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Le Président de la République 
ET L'ÉTRANGER 

Alors que l'on assiste dans l'Extrê-
me-Orient à des événements singu-
lièrement pénibles, et que-l'on voit, 
ici et là, surgir des incidents qui, sans 
justifier l'inquiétude, sont cependant 
de nature à solliciter une attention 
qui, de certains côtés, Reparaissent 
pas au même degré nécessaire, c'est 
pour la France un gage de sécurité, 
de confiance et de paix que l'attitude 
de sa diplomatie si bien mise en lu-
mière et si bien précisée par les ré-
centes allocutions de M. le Président 
de la République. 

Les paroles, notamment, que M. 
Loubet a prononcées,'lors de son ré-
cent voyage à Arras, à l'occasion du 
congrès des sociétés de gymnasti-
que, méritent d'être tout particulière-
ment mentionnées. 

C'est ainsi, qu'en remerciant la mu-
nicipalité d'Arras de l'accueil enthou-
siaste qui lui était fait par la popula-
tion tout entière, le Président de la 
République s'est exprimé ainsi : 

« J'ai été frappé tout à l'heure de 
> lire sur la façade d'une mai-
» son cette inscription : « Au prési-
» dent de la République, le père de la 
» paix », et qui figurait à côté des 
» souverains de Russie, d'Angleterre 
> et d'Italie, c'était synthétiser la po-
» litique de la République et de la 
» France ». 

« Notre politique extérieure s'est 
» poursuivie immuable quant à sa 
» fixité dans le but à atteindre, et avec 
» la plus grande volonté, la plus 
> grande énergie dans les moyens à 
> employer pour la faire triompher. 
» Les ennemis les plus irréductibles 
> de nos institutions, les plus aveu-
» gles, sont obligés de le reconnaître. 
» Quelles qu'aient été les vicissitudes 
> de notre politique intérieure, les 
» hommes d'Etat qui ont été appelés 
» à constituer des ministères ont tous 
» été animés d'un même sentiment, 
» l'amour du pays, et, ce qu'on oublie 
» parfois dans l'acrimonie et les in-
» justices des polémiques, tous ont eu 
» pour but la grandeur de la Républi-
» que et de la France, le maintien de 
» la paix, l'affermissement de nos al-
» liances, de nos amitiés, de nos r,e-
» lations, avec la Russie d'a'bord, avec 
» l'Angleterre, avec l'Italie, avecd'au-
» très demain ». 

« Le ministère d'aujourd'hui com-
» me celui d'hier ou de demain, com-
» me tous ceux qui se sont succédé 
» depuis nos désastres, n'ont cessé 
» de travailler à la grandeur de cette 
> œuvre, qui est l'honneur de la Ré-
» publique et sa raison d'être ; c'est 
» pour le président de la Républi-
> que qui exerce des fontions 
» qu'il n'a pas sollicitées, mais aux-
» quelles il se donne de tout cœur, 
» auxquelles il consacre toute son 
» ardeur, la cause de l'énergie qu'il 
» déploie dansla poursuite delàréali-
> sation de cet idéal politique ». 

« Si j'ai pu, avec l'appui du gouver-
» nement, y contribuer, j'estimerai 
» que les sept années passées à l'Ely-
» sêe n'auront pas été perdues pour 
» le pays. Cette constatation sera la 
» meilleure, la plus durable, la plus 
» douce de mes récompenses ». 

Il n'était pas possible, croyons-nous, 
de mieux caractériser la politique 
extérieure qui, depuis 33 ans, avec 
une remarquable et persévérante 
continuité, a été suivie par le gou-
vernement de la République que M. 
Loubet ne l'a fait en cette circonstan-
ce, et il est permis d'ajouter que rien 
n'est plus juste et que rien n'est plus 
■vrai. 

Tout récemment, les documents si 
Précieux et d'un si puissant intérêt 
Qui ont été publiés par Mlle Dosne, 
ont rappelé l'admirable tâche qui, au 
kndemain de la lugubre guerre de 
1871, avait été, à cet égard celle de 
M. Thiers. 

Le maréchal de Mac-Mahon, en ce 
qui concernait la politique étrangère 
te la France, ne put que suivre, et il 
k fit très sagement, la tradition de son 

prédécesseur. Quant à Jules Grévy, 
l'on sait avec quel soin persévérant, il 
prit à cœur de maintenir intacte et 
respectée, à l'abri de tout danger et 
de toute surprise, la situation de la 
France à l'égard de l'Etranger ; lors 
de l'incident Schnœbelé, notamment, 
on put constater quelle vigilence il 
apportait à la sauvegarde de cet inté-
rêt primordial. Ses successeurs sui-
virent cette heureuse tradition et, en 
la maintenant, en l'accentuant encore 
à son tour, M. Loubet rend à la Fran-
ce le meilleur, le plus précieux de 
tous les services. Le pays entier est 
avec lui lorsqu'il fait des déclarations 
aussi fermes, aussi sages et d'une 
aussi haute portée que celles que nous 
venons de rappeler et qu'il accentue 
encore, si c'est possible, en disant au 
banquet qui lui fut offert en cette mê-
me ville d'Arras : 

« Vôus avez parlé de la politique de 
« paix à laquelle le gouvernement de 
« laRépublique est profondément atta-
«ché; vous m'avez attribué l'honneur 
«d'en être le partisan convaincu, l'ou-
«.vrier obstiné. J'ai déjà eu l'occasion 
« de le dire, et je ne saurais trop le ré-
< péter, que c'est là, en effet, ma pré-
« occupation constante, et tant qu'il 
« me restera un souffle de vigueur 
« intellectuelle et physique, je n'en 
« aurais pas d'autres. 

« Permettez-moi d'ajouter que cette 
« politique pacifique au dehors, de 
« paix dans le monde, est facilitée ad-
« mirablement par le travail et l'éner-
« gie dont vous nous donnez l'exem-
« pie. Avec la prospérité qui en naît, 
« résulte pour la France la possibilité 
« de trouver les ressources suffisantes 
« pour doter l'armée et la marine. 
« Nous sommes sûrs, étant forts, de 
« pouvoir être pacifiques, parce que 
« les nations qui nous entourent et 
« même celles qui sont éloignées, 
« viennent rechercher notre amitié ; 
« nous ne craindrons pas d'être sur-
« pris par les événements. Si vis pa-
« cem. Vous connaissez la devise. Je 
« ne veux pas dire que nous devons 
« préparer la guerre, mais c'est une 
« vérité de tous les temps, soyons 
« forts, non pour préparer la guerre, 
« mais pour l'éviter. » 

La France et l'Europe, applaudiront 
à ce langage; il n'est pas besoin d'in-
sister davantage, — après d'autres 
paroles récemment entendues, — sur 
sa dignité, sa sagesse et sa patriotique 
opportunité. 

Chambre des Députés 

Séance du 30 mai 1904 
PRÉSIDENCE DE M. LOCKROY 

VICE-PRÉSIDENT 

M. le lieutenant-colonel Rousset pose 
une question au ministre de la guerre 
au sujet de la marche de l'armée. Il 
trouve étrange que le gouvernement ait 
cru donner une autorisation pour un 
exercice qui, au point de vue militaire, 
ne servait à rien. 

Le général André déclare que s'il avait 
prévu les conditions dans lesquelles s'est 
effectuée la course, il ne l'aurait pas au-
torisée ; il regrette que des accidents se 
soient produits, mais pareil fait ne se 
renouvellera plus. 

Le lieutenant-colonel Rousset deman-
de que sa question soit transformée en 
interpellation. 

Après quelques mots de M. Combes, la 
discussion immédiate est ordonnée. 

M. Plichon critique la marche de diman-
che qui a fait de nombreuses victimes ; 
il est déplorable que des soldats servent 
ainsi de figurants à une féérie quelque 
peu dramatique. 

Plusieurs ordres du jour sont déposés : 
le ministre de la guerre réclame l'ordre 
du jour pur et simple qui est voté par 
304 voix contre 270. 

M. Lasies dépose une proposition ten-
dant à ce qu3 des indemnités soient 
accordées aux familles des victimes de 
la marche, et que des pensions soient 
accordées aux soldats qui auraient con-
tracté des maladies au cours de cette 
marche. 

Cette proposition est renvoyée à la 
commission du budget. 

Rédaction «& Administration 
CAHORS. - 1, RUE DES CAPUCINS, 1. - CAHORS 

A.. COUESLANT, Directeur L. BONNET, Rédacteur en chef 

L'Agence HA VAS, 8, Place de la Bourse, est seule chargée, à Paris, de recevoir 
les Annonces pour le Journal. 

Publicité 
ANNONCES (la ligne). % 25 cent. 
RÉCLAMES 50 — 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

M. Déjeante demande l'urgence en fa-
veur d'une proposition tendant à abroger 
la loi de 1873, qui consacre la France au 
Sacré-Cœur. 

L'urgence est déclarée. 
La Chambre reprend la discussion sur 

le service de deux ans. 
M. Delafosse, combat le projet qui 

serait une surcharge pour le pays. 
M. Couzy, soutient au contraire que 

la loi proposée réalise l'égalité du service 
militaire : il fait la critique des armées 
de métier préconisées par le lieutenant-
colonel Rousset. 

Il votera la loi de deux ans. 
M. Krantz, n'a pas approuvé la loi de 

trois ans, il ne peut approuver la loi de 
deux ans qui désorganisera les cadres de 
nos officiera. 

Il combat le projet de loi. 
La suite de la discussion est renvoyée 

au lendemain. 
Et la séance est levée. 

CERCLES LAÏCISÉS 

Voici maintenant les cercles mili-
taires-catholiques, interdits par le Mi-
nistre de la guerre, qui se laïcisent 
afin de faire la nique à la loi. 

Ne pouvant plus citer le racolage 
des soldats dans les conditions où il 
s'exerçait, nos malins cléricaux ont 
imaginé de créer des locaux placés, 
non plus sous la direction des ecclé-
siastiques, mais sous celle d'hommes 
« zélés et charitables » qui choisiront 
eux-mêmes un gérant laïque. 

Un journal orthodoxe nous apprend 
qu'à Lille un local de ce genre est prêt 
et parfaitement aménagé pour y rece-
voir tous les jeunes soldats qui con-
sentiront à y chercher un refuge ou 
un abri. 

Le même journal recommande la 
création de locaux semblables partout 
où la chose sera possible 1 Citons 
l'invitation : 

« Dans les paroisses où se trouvent 
des casernes, qu'on prenne des dis-
positions spéciales à l'effet de pour-
voir aux besoins spirituels des sol-
dats en tenant compte des dificultés 
et des exigences du service. Il y a là-
une obligation de zèle et de charité, 
voire de patriotisme, sur laquelle il 
est inutile d'insister. 

Quant à l'abri préservateur de leur 
vertu, et consolateur de leur isolement 
il appartient à des laïques, aux vrais 
amis des soldats, de le leur procu-
rer. » 

C'est parfaitement clair. Ce nouvel 
avatar des cercles militaires catholi-
ques est une petite manœuvre passa-
blement jésuitique. 

On ne change rien à ce qui a été 
interdit sinon le costume du directeur, 

C'est d'une admirable simplicité en 
même temps que d'une roublardise 
tout à fait supérieure. 

C'est à peu près dans le même goût 
que la sécularisation de certains con-
gréganistes, continuant en veston 
l'enseignement qu'ils donnaient pré-
cédemment en soutane. 

En tout cas, le parti clérical ne se 
cache pas du bon tour qu'il s'apprête 
à jouer au ministre de la guerre et 
au gouvernement. 

La presse catholique dénonce elle-
même la manœuvre. 

Est-ce de la franchise, ou du cynis-
me? 

LA 

La cherté des denrès. — La misère 
Une lettre privée, envoyée de Séoul, 

contient des renseignements intéres-
sants sur la vie en Corée, trois mois 
après le début de la campagne. 

La monnaie d'achat est le papier, 
qui, après avoir fait prime sur le ni-
ckel coréen, est maintenant déprécié, 
la monnaie indigène se faisant rare. 
La vie devient d'une extraordinaire 
cherté. Les épiciers européens ou chi-
nois se sont syndiqués et ont majoré 
leurs prix de 50 °/0. Les vivres ordi-
naires ont suivi la même voie; la 
viànde,le riz, le gibier, ne se trouvent 

plus qu'à des prix exorbitants, et la 
misère promet d'être terrible pour le 
commun du peuple. 

L'intendance japonaise a pris tou-
tes les réserves alimentaires et com-
bustibles. Les provinces occupées par 
les troupes voient leurs populations 
terrorisées, s'enfuir et la récolte va 
être ainsi perdue. La famine, cepen-
dant, pourrait être conjurée dans une 
certaine mesure si les navires de 
commerce voulaient bien desservir 
Chemulpo. ^ . 

Depuis le commencement de la 
guerre ils ont tous cessé ce service, 
et leur abstention se fait déjà sentir. 

Il n'y a plus de vm. La houille, très 
rare, est montée de 12 yens à 25 et 30 
yens les 600 kilos. La pomme de 
terre, notre seul légume, ajoute la 
lettre, est introuvable, et tandis que 
toutes ces années dernières le prin-
temps a commencé avec les premiers 
jours de mars, nous avons encore 
cette année une température nocturne 
de 12 et 14 degrés. 
Les pertes japonaises au combat de 

Nanshan 
On évalue maintenant les pertes ja-

ponaises à Nanshan à 3.500. Le nom-
bre de canons russes qui ont été pris 
dépasse soixante-dix. 

INFORMATIONS 

Election au Conseil Général de la 
Seine 

Les élections au Conseil général de 
la Seine ont eu lieu dimanche. Il y 
avait 21 sièges à pourvoir. Dix-huit 
des anciens conseillers se représen-
taient ; un, M. Lévêque, d'Yvri, ne se 
représentait*pas ; deux enfin, M. Hé-
mard, de Montreuil, et M. Féron, de 
Puteaux, ont été élus députés en 1902 
et n'étaent plus candidats au Conseil 
général. 

Le scrutin ouvert dans les 21 can-
tons a donné 12 résultats définitifs et 
9 ballottages. 

Des 21 sortants, 11 avaient été élus 
en 1900 comme républicains radicaux 
ou socialistes et 10 comme nationa-
listes. Sur ces 10 derniers, 2 se sont, 
depuis 1900, rapprochés de la gauche ; 
un a déclaré, au cours de la dernière 
période électorale, qu'il n'est pas na-
tionaliste ; un ne se représentait pas 
et deux n'ont pas été réélus au pre-
mier tour. 

Il n'y a donc actuellement que 4 élus 
nationalistes contre 8 élus républi-
cains. De plus, tous les chiffres des 
ballottages paraissent en faveur des 
républicains. 

Une adresse à SI. Combes 
Le président du congrès national du 

parti radical italien a envoyé à M. 
.Combes la dépêche suivante : 

« Le congrès national du parti radi-
cal italien, réuni à Rome, me charge, 
par acclamations, de vous exprimer 
les sentiments d'admiration et de so-
lidarité fraternelle de la démocratie 
italienne, à l'occasion de votre noble 
et magistral discours d'hier qui restera 
inoubliable dans le cœur du peuple 
italien, et par lequel la France, encore 
une fois à la tête des nations civilisés, 
se charge de la défense du pouvoir 
laïque contre les revendications de la 
théocratie vaticane ». 

La Marche de l'Armée 
Dimanche a eu lieu la course pédes" 

tre organisée entre tous les régiments 
de France par le Matin. 

Une distance de 45 kilomètres de-
vait être parcourue par les concur-
rents. 

Le premier coureur arrivé est le 
soldat Girard du 149e de ligne, d'Epi-
nal, qui a couvert les 45 kilomètres en 
5 heures 25. 

Le second est le soldat Conat du 
46" d'infanterie, de Fontainebleau ;le3e 

est le soldat Hachet de la 22e section 
2.000 concurrents avaient pris part 

à la course. 
* * « 

Plusieurs cas d'insolation se sont 
produits au cours de l'épreuve : un 
coureur, le caporal Bonnet, du 134«, 

en garnison à Mâcon. est décédé dans 
la soirée à l'hôpital Necker. 

Interpellation 
M. Le Provost de Launay, sénateur 

des Côtes-du-Nord, vient d'adresser 
au ministre de la guerre la lettre sui-
vante : 

« Monsieur le ministre, j'ai l'hon-
neur de vous faire connaître que je 
déposerai dès le début de la séance 
de demain, mardi, une demande d'in-
terpellation sur l'autorisation que 
vous avez donnée à la « Marche 
de l'armée » organisée par un journal 
du matin. 

» Je désire que cette interpellation 
soit discutée le plus tôt possible et je 
vous prie de me faire savoir quel 
jour vous acceptez. » 

La presse républicaine départe-
mentale 

L'Association et syndicat de la 
presse républicaine départementale a 
tenu dimanche matin.au Grand-Hôtel, 
son assemblée générale à laquelle as-
sistaient un très grand nombre d'adhé-
rents. Le Journal du Lot était repré-
senté par son directeur M. Coueslant. 

Après l'approbation de divers rap-
ports sur des questions intéressant 
la presse, rapports présentés par 
MM. Hinzelin, Maurice Sarraut, Mau-
rice Schwob, Mercier et Montlouis, 
l'Association a complété son comité 
par la nomination de quatorze mem-
bres. 

Du rapport de M. Hinzelin, il ré-
sulte que la situation de l'Association 
est des plus brillantes : Son capital, 
dont les revenus sont consacrés au 
service de pensions aux vieux jour-
nalistes ou aux veuves et aux orphe-
lins de la presse, dépasse 1,300,000 
francs, et le nombre de ses adhérents 
ne cesse d'augmenter. 

A l'issue de l'assemblée générale, 
l'Association et syndicat a constitué 
son bureau définitif pour 1904-1905 de 
la façon suivante: vice-président ho-
noraire, M. Montlouis, directeur du 
Moniteur du Puy-de-Dôme ; prési-
dent actif, M. Gustave Dubar, direc-
teur de l'Echo du Nord, vice-prési-
dents, MM. Réal, rédacteur en chef de 
la Petite Gironde, Schwob, directeur 
du Phare de la Loire ; Robert, direc-
teur du Progrès du Nord ; secrétaire 
général, M. Maurice Sarrault, tréso-
rier, M. Hinzelin, directeur de l'Impar-
tial de l'Est ; secrétaire, M. Léon 
Reffray, rédacteur en chef de l'Indé-
pendant de Loir-et-Cher. 

M. Henry Maret et le « Radical » 
M. Henry Maret quitte le Radical. 

Il donne les raisons suivantes de sa 
détermination : « Je quitte le Radical, 
que j'ai fondé il y a quelque vingt-
cinq ans, a-t-il dit, à cause des diver-
gences de vues existant, entre la di-
rection et moi sur la politique ac-
tuelle. Ces divergences ne datent pas 
d'aujourd'hui et le public ne les igno-
rait pas. La situation était devenue de 
ce chef très difficile. Une rupture 
était inévitable. Elle s'est produite 
hier, l'article que j'avais écrit sur la 
séance législative de vendredi m'ayant 
été retourné ». 

M. Henry Maret compte aller en 
Ecosse à bref délai, après quoi il re-
prendra, dit-il, la plume, il ne sait 
encore où. 

Quadruple condamnation à mort 
La cour criminelle d'Oran a con-

damné à mort les trois frères Boua-
lamet un de leurs cousins, qui avaient 
assassiné dans une ferme, près de 
Saint-Maur, province d'Oran, pour 
les voler, les époux Rubio, épiciers, 
et leur enfant âgé de 2 ans. 

Petites Nouvelles 

On annonce la mort, survenue sa-
medi soir, de l'évêque de Chartres, 

— Dimanche a été inauguré, à 
Joinville, le monument élevé à la mé-
moire du poète Colandeau, mort en 
1776. 

— On annonce que le roi Ménélick 
est gravement malade. 

— La course cycliste Bordeaux-
Paris a eu lieu dimanche. Le premier 
arrivé est le coureur Georget, qui a 
couvert les 500 kilomètres en 18 h. 
50' 22". 

— La Ligue des Droits de l'Homme 
célébrera son sixième anniversaire par 
une grande réunion qui aura lieu dâ*ns 
la salle de la rue Cadet, le 4 juin. 

— L'association des jeunes répu-
blicains espagnols a adressé à M. 
Combes ses félicitations pour sa poli-
tique anticléricale. 

— Un officier a été interné au Mont 
Valérien ; il aurait détourné une som-
me de 25.000 francs. _ * . 

— Une étrange épidémie sévit de-
puis quelques jours dans le lycée de 
jeunes filles de Bâle. Les élèves sont-
prises de tremblements jierveux, sui-
vis bientôt de paralysie partielle. Le 
mal ôst contagieux et paraît se pro-
pager par la suggestion. 

— La conférence internationale de 
Copenhague de la tuberculose, s'est 
terminée aujourd'hui par une séance 
publique, au cours de laquelle les re-
présentants des nations étrangères 
ont lu des rapports sur la lutte contre 
la tuberculose dans leurs pays res-
pectifs. 

HWHVHiwiBWatgeriluBiiHii. 

BEVUE DE LA PRESSE 
De M. Allemane dans l'Action: 
L'importance, le haut intérêt des 

problèmes économiques qui demeu-
rent en souffrance du fait des obsta-
cles que l'Eglise — toutes les Eglises 
— sèment sur la route du progrès", 
nous font un devoir de coordonner 
nos efforts contre l'ennemi commun,' 
afin que le chemin redevenu libre, 
nous soyons encore d'accord pour 
mettre en demeure les pouvoirs pur 
blics d'aborder les questions qui, au-
tant, davantage même que la «ques-
tion religieuse, nous tiennent au 
cœur. 

De l'Humanité : 
Le Parlement procède à la refonte 

complète de nos institutions militai-
res. Des améliorations heureuses ont 
été introduites dans le mode du re-
crutement — telles celles qui prescri-
vent l'obligation de deux ans de ser-
vice dans les corps à nos futurs offi-
ciers, incorporés avant leur entrée 
dans les écoles spéciales. — Ce sonf là 
des innovations de nature à mooTfier 
en peu de temps l'esprit q'wi règne ' 
dans le corps des officiers, à unifier 
complètement l'organisme défensjf 
que doit êtré l'armée' nationale dans 
un pays de démocratie. 

De la Dépêche : 
Le voyage de M. Loubet à Ro'me 

s'était effectué dans de telles condi-
tions qu'il devait apparaître à tous les 
Italiens et au Pape lui-même, comme 
la reconnaissance indirecte et tacite 
de l'unité italienne. Elle avait bien-en -
effet ce caractère. Le Saint-Siège 
nous met en demeure de l'affirmer 
officiellement. Tant pis pour le Saint-
Père si cette mise en demeure se 
retourne contre lui. Il devait bien s'y 
attendre. Ce qu'a voulu le Saint-Père, 
c'est que la diplomatie européenne, 
prise à témoin dans la diplomatie 
française, se déterminât pour ou con-
tre l'existence des Etats pontificaux. 
Mais quel est chez nous le démocrate, 
quel est même le simple libéral qui 
pourrait hésiter et qui consentirait à 
déclarer valables devant l'Europe les * 
prétentions temporelles du Saint-
Siège ? Notre pays est peut-être le der-
nier qui pût encourager ces revendi-
cations archaïques ? Seuls quelques 
cléricaux osent les formuler encore « 
et par des arguments qui ne font 
guère plus d'honneur à leur esprit 
qu'à leur patriotisme. 

Revue de la Presse locale 

Du Réformateur : 
H est bien entendu que la prétention 

de certains anticléricaux bouillants 
qui, n'ayant pas la responsabilité du 
pouvoir, ne se préoccupent nullement 
des difficultés qu'on y rencontre et 
demandent des mesures plus radica-
les, n'a pas notre admiration. A cha-
que jour suffît sa tâche, messieurs 
les impatients ! Comme ce n'est pas 



dans vos bureaux de rédaction que 
vous pouvez vous rendre compte des 
difficultés^ vaincre, laissez ceux qui 
ont mandat et qualité pour solution-
ner les conflits le soin de le faire au 
moment où cette solution offre le 
moins de difficultés. La matière est 
délicate et il est d'un bon républicain 
de la laisser traiter avec la délica-
tesse qu'elle comporte par ceux qui, 
ayant la peine, doivent avoir l'hon-
neur et toute latitude pour la traiter 
à bon escient. 

De la Défense : 
En d'autres termes, si nous voulons 

voir les électeurs catholiques mettre 
enfin d'accord leurs principes et leurs 
votes et ne donner leurs voix qu'à 
des hommes qui partagent leurs 
idées et qui soient décidés à les dé-
fendre et à les faire triompher, nous 
devons les grouper, les unir, les as-
socier. 

. Abandonnés à eux-mêmes, ils se 
sentent faibles et impuissants, ils ont 
peur de se compromettre, ils n'osent 
pas afficher leurs opinions, ils se 
croient obligés de ménager telle ou 
telle personne, ils ne savent pas dis-
tinguer où sont leurs vrais intérêts, 
ils flottent à tous les vents, ils devien-
nent la proie des politiciens véreux 
qui les trompent et se servent d'eux 
pour satisfaire leurs haines ou assou-
vir leurs appétits. 

4Du Quercinois : 
C'est en vain que les matamores de 

la République maçonnique, essaient 
de conquérir par la violence une 
popularité que seule,-la confiance doit 
inspirer. Leur Liberté, leur Tolérance 
vaut ce que valaient l'humanité, la 
fraternité des Terroristes qui guilloti-
naient les citoyens pour leur appren-
dre à vivre en « bons patriotes ». 

CHRONIQUE LOCALE 
La suppression 

des processions 

La suppression des processions sur 
le territoire delà commune de Cahors 
est chose faite ; l'arrêté municipal a 
'été notifié, ainsi que nous l'avons dit, 
à tous* les desservants delà commu-
ne et - aucune protestation de leur 
part n'a été soulevée : la suppression 
est donc un fait décidé, accepté, et la 
pétition de protestation qui circule en 
ville n'a plus aucune chance de suc-
cès auprès des autorités -municipales. 

On sait que cette mesure fut prise 
par les membres du Conseil munici-
pal dans la séance du 21 mai : 16 ont 
voté pour ; 4 contre; 1 a demandé le 
référendum ; 3 étaient absents : MM. 
Lacroix, Philippon et Vinel. 

Estimant que sur cette question 
pour laquelle le scrutin public avait 
«té. réclamé, tous les conseillers de-
vaient donner] leur avis et prendre 
leur part de responsabilité, nous 
avons cru.utile de demander cet avis 
à ceux qui n'assistaient pas à la 
séance. 

Nous sommes heureux de pouvoir 
donner à nos lecteurs connaissance 
des lettres que nous adressent MM. 
Lacroix et Philippon.' 

Saint-Henri, le 27 mai. 
Cher Monsieur Bonnet, 

N'ayant pas l'occasion de lire tous les 
numéros du Journal du Lot, je n'avais 
pas vu votre invitation à faire connaître 
mon opinion sur la suppression des pro-
cessions. 

J'ai donc, l'honneur de vous dire au-
.jourd'hui que si j'avais été présent à la 
séance du 21 mai je n'aurais pas hésité 
à faire connaître, avec mes collègues 
du* Conseil, mes sentiments républicains 
auxquelije n'ai jamais failli. 

LACROIX, 

. Conseiller municipal. 

Rambouillet, le 28 mai. 
Monsieur le rédacteur en chef, 

Je reçois ce matin, l'article paru dans 
votre estimable journal du 27 courant, 
où vous invitez les Conseillers munici-
paux qui n'ont pas assisté à la séance 
du 21 mai, à faire connaître leur opi-
nion sur la question de la suppression 
des processions. 

Rappelé à mon poste par les nécessi-
tés de mes devoirs professionnels, j'igno-
rais que cette importante discussion se-
rait soulevée. 

Je tiens toutefois à déclarer que ce 
n'est pas sur un débat de cette nature 
que je me serais séparé de la majorité 
de mes collègues radicaux du Conseil : 
appelé à me prononcer publiquement, je 
n'aurais pas hésité à m'associer à cette 
mesure que j'approuve pleinement. 

Veuillez agréer, Monsieur le rédac-
teur en chef, l'expression de mes senti-
ments distingués. 

L. PHILIPON. 
* * * 

Ces deux lettres, comme on le voit, 
sont catégoriques : MM. Lacroix et 
Philippon veulent être nettement so-
lidaires des collègues qui comme eux 
ont été élus sur un programme radi-
cal. 

Il n'y a donc plus maintenant à 
attendre que la déclaration de M. 
Vinel. 

Louis BONNET. 
* 

Dans la Défense, S. C. V. écrit: 
« l'exhibition des processions blesse 
la conscience délicate de Bonnet ». 

J'ai exprimé ma pensée sur la sup-
pression et cela sans m'occuper si 
l'exhibition des pénitentes et des pé-
cheresses s'accommodait avec la ver-
tu de J. C. V. 

L. B. 

Banquet des Conducteurs des Fonts et 
Chaussées 

Dimanche, dans les salons de l'Hô-
tel de l'Europe, a eu lieu le banquet 
annuel organisé par les conducteurs 
et agents des ponts et chaussés du 
département du Lot. 

Réunion de camarades où seuls les 
intérêts professionnels ont été discu-
tés; fête intime qui a été très réussie. 

Conférence 
Samedi soir, à la mairie, une con-

férence sur la pisciculture a été faite 
par M. Roule, professeur à la Faculté 
des sciences de Toulouse. 

Cette conférence, présidée par 
M. Roques, inspecteur d'académie, 
réunissait beaucoup d'auditeurs. 

M. Roule s'est attaché à prouver 
que la pisciculture avait un triple in-
térêt : économique, social, moral, et 
il a fait une intéressante étude sur les 
diverses catégories de poissons. 

En terminant, le conférencier a en-
gagé ses auditeurs, notamment les 
élèves des écoles normales à s'inté-
resser à cette question de la piscicul-
ture. 

Conseil de Préfecture 
Séance du vendredi 3 juin 

Protestation contre les opérations 
électorales des 1er et 8 mai 1904. 

Lacaze, Mazet et consorts de Biars, 
contre les opérations électorales du 8 
mai à Biars. 

Le sieur Grimai d'Issendolus, con-
tre les opérations électorales du l«r 

mai à Issendolus. 
Les sieurs Lagarrignes, Gibrat et 

consorts de St-Maurice, contre les 
opérations électorales du 8 mai à St-
Maurice. 

Le sieur Cambarou, du Bourg, con-
tre" les opérations électorales du 8 
mai au Bourg. 

Le sieur Despeyroux de Saignes, 
contre les opérations électorales du 
1« mai à Seignes. 

Genot de Terrou, contre les opéra-
tions électorales du 1er mai à Terrou. 

Le sieur Filhol et consorts de 
Mauroux, contre les opérations élec-
torales du 1er mai à Mauroux. 

Les sieurs Caries et Lacombe, de 
Mauroux, contre les opérations élec-
torales du 1er mai à Mauroux. 

Vaysse, de Béduer.contre les opéra-
tions électorales du 1« mai à Béduer. 

Le sieur Cary et consorts, deSaint-
Caprais, contre les opérations électo-
rales du 1er à Saint-Caprais. 

Conférence à la Mairie 
Nous rappelons que c'est demain 

mercredi, à huit et demie du soir, que 
M. Poux, le distingué professeur du 
lycée Gambetta, agrégé des lettres, 
terminera la série de ses conférences. 

Sujet : Une reconstitution moderne 
du roman de Tristan et Yseult. 

Jeunesse catholique 
Dimanche, la Jeunesse catholique 

de Cahors avait organisé un congrès 
de tous les comités catholiques du 
Lot. 

Une cinquantaine de délégués 
étaient venus des diverses communes, 
conduits par leur curé ou leur vicaire ; 
tous avaient accroché à la bouton-
nière une croix. 

La réunion a eu lieu dans les im-
meubles des Dames Blanches, où des 
discours furent prononcés contre 
les sectaires ! 

A midi, un banquet réunissait dans 
les salons de l'hôtel de l'Europe les 
congressistes qui, à 5 heures, se-ren-
dirent à la cathédrale où l'évêque 
leur adressa un petit sermon. 

Dans la soirée, un concert sacré 
auquel assistaient parents et amis 
des jeunes catholiques, eut lieu sur la 
scène des Dames Blanches. 

Puis, tous se séparèrent en expri-
mant l'espoir, de vaincre bientôt la 
Gueuse et les sectaires, car une autre 
fête comme celle-là, et c'en est fait des 
républicains, des francs-maçons et 
desmembres de la jeunesse laïque.... 

Dix-sept cents francs retrouvés 
Nos lecteurs se souviennent que le 

5 avril le bruit courut en ville qu'un 
vol de 1.700 fr. avait été commis au 
préjudice de M. Bergon boulanger, 
demeurant rue du Lycée. 

Le vol, disait-on, avait été commis 
dans de telles circonstances qu'au-
cun indice ne permettait de retrouver 
la trace du ou des voleurs. 

Ceci était en effet chose impossible, 
puisque ces jours derniers, en ouvrant 
le tiroir d'une commode, M. Bergon 
vient de retrouver les 1.700 francs 
considérés depuis le cinq avril comme 
perdus. Inutile de dire la joie éprou-
vée par les propriétaires après cette 
découverte. 

Néanmoins, des soupçons pesaient 
sur une femme de notre ville ; elle 
était même l'objet de la surveillance 
delà police. La découverte de la som-
me dissipe à cette heure tous les 
soupçons. 

Retraite en musique 
Ce soir mardi, 31 à 8 h. 1/2, retraite 

en musique dont voici l'itinéraire : 
Passage à niveau du chemin de fer 

(départ) rue du Lycée, rue Brives, 
quais, rue de la Liberté, Préfecture 
(arrêt), rue de la Mairie, Mairie (ar-
rêt), boulevard Gambetta, rue des 
Augustins (arrêt devant le logement 
du Commandant d'armes .place 
Thiers. 

Trouvé mort 
Dimanche soir, vers 10 heures, le 

sieur Delluc Pierre, âgé de 64 ans. 
célibataire, originaire de Frayssinet-
le-Gourdonnajs, a été trouvé mort 
par sa propriétaire, dans le logement 
qu'il occupait rue Nationale, 27. 

La police prévenue, s'y est rendue 
aussitôtt accompagnée de M. le Dr 

Gélis, qui a constaté que la mort 
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LE MOULIN GALANT 

XI 
Départ 

— Mon . enfant, dit-il à la jeune fille, 
tu s-ais que je vais devenir le mari de ta 
maîtresse. 

— Oui, monsieur. 
— Or, si tu veux rester à notre ser-

vice et venir à Paris, il faut te signaler 
— Que faudra t-il faire ? monsieur. 
— Ce que tu as fait jusqu'à présent, 

rester auprès de Mlle Lucienne, et la 
conseiller de m'épouser, si quelquefois 
des idées la portaient vers un autre. 

— OJa ! monsieur, mademoiselle ne 
pense plus qu'à vous. 

— Comment sais-tu cela ? 
— Elle ne parle jamais de M. Ber-

nard . 
Thomas sourit. 
Beproduciioti iuierdite aux journaux qui n'ont 

pas de trrito avec PAgaix» Bavas. 

— Et, dit-il, paiie-t-elle de moi ? 
— Quelquefois, oui, monsieur. 
— Que dit-elle ? voyons. 
— Je ne sais pas si je dois répéter à 

monsieur... 
— Répète, mon enfant, ne crains 

rien. 
— Eh bien ! elle dit : J'en mourrai, 

mais j'épouserai mon tuteur, il le faut. 
— Elle n'en mourra pas, petite, dit 

Thomas en tirant sa bourse, mais pour 
cette bonne parole que tu viens de dire, 
il te faut une récompense. 

Rosa reçut les générosités du ban-
quier avec une révérence pas trop gau-
che, ma foi, pour une ingénue, et se dit 
à elle-même : 

— C'est dommage qu'il s'en aille, le 
vieux, il a du bon tout de même ! 

De la servante à la maîtresse, il n'y 
avait qu'un pas. 

Thomas Rupert fut iniroduit près de 
Lucienne. 

La jeune fille avait pris son parti. 
Comme l'avait dit Rose, elle pensait en 
mourir, mais elle serait l'épouse de Tho-
mas Rupert. 

Elle reçut le banquier avec un sourire 
un peu triste, mais enfin c'était toujours 
un sourire. 

— Belle Lucienne, dit le banquier, je 
viens vous faire mes adieux. 

— Vous partez ! dit Lucienne, qui ne 
put s'empêcher d'avoir un mouvement 
de joie. 

Thomas fit semblant de ne pas voir ce 
mouvement. 

— Demain matin, dit-il. 
— Et j'aurai l'honneur de vous re-

voir ? 
— La veille du jour bienheureux où 

vous deviendrez ma femme. 
Lucienne pâlit. 
— Et ce jour... dit-elle. 
— Ce sera le trois octobre. 
— Si tôt ! 
— Si tard ! voulez-vous dire. 
— J'ai dit si tôt, reprit Lucienne, par 

ce que je quitterai toujours trop tôt 
cette maison où s'est écoulée ma jeunes-
se. 

Thomas s'inclinaen homme qui accep-
te l'excuse. 

— Vous n'aurez pas à vous préoccuper 
de vos toilettes, dit-il, ce soin me regar-
de. Huit jours avant le mariage, une 
couturière de Paris viendra s'installer 
ici avec des ouvrières, et je vous assure 
qu'elles vous feront belle à faire rêver 
les anges. 

— Oh 1 monsieur, c'est de la folie. 
Que me faut-il ? une robe blanche. Je la 
désire simple et sans ornements. 

— Je vous ai dit, reprit Thomas, que 
ceci était mon affaire. Nous aurons des 
visites à recevoir et à rendre, et la fem-
me de M. Rupert, le riche banquier, ne 
peut être mise comme une paysanne. 

— Je ferai ce que vous désirerez, ré-
pondit Lucienne. 

était naturelle et remontait à 10 ou 
11 heures du matin. 

La sœur de Delluc qui est religieuse 
aux Carméliies a été prévenue aussi-
tôt du décès de son frère. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 30 mai 1904. 

Au début de cette audience, M. le 
Président donne lecture des juge-
ments relatifs aux infractions aux lois-
sur les congrégations. 

Le tribunal fait application de la 
jurisprudence récente de la Cour de 
Cassation, décidant que le fait de la 
sécularisation ne peut être considéré 
comme une interruption obligeant la 
titulaire de l'école à faire une nouvelle 
déclaration. 

En conséquence, les religieuses 
Marie Vern, institutrice libre à Larro-
que-des-Arcs, Marie Lafont, à Mer-
cuès ; Marie Couderc, à Carnac ; Au-
gustine Valadié ; Marcelle Tocaven, à 
DuraTvel ; Alice Salgues, à Montcléra 
sont relaxées sans dépens. 

Vagabondage. — François Legarde, 
52 ans, tourneur sur bois, sans do-
micile fixe, est condamné à 20 jours 
de prison pour vagabondage. 

Faux poids.—R. M... VveA...53 
ans, boulangère à Puy-l'Eyêque, pré-
venue de détention de faux poids est 
condamné à 25 fr. d'amende avec 
sursis. 

Violences. —R. D... 19 ans, servan-
te à Cazals, qui s'est rendue coupable 
de violences contre le garde-champê-
tre est condamné à 25 fr. d'amende 
(avec sursis). 

Violences.—J. D... 29ans,bourrelier 
à Castelnauv est prévenu d'avoir, le 19 
mai, volontairement fait des blessures 
au sieur P. Rouffiés ; D. est condam-
né à 6 jours de prison avec sursis. 

Vol. — Pauline Lagane, 53 ans, mé-
nagère à St-Germain, est condamnée 
à 3 mois de prison pour vol. 

Coups et blessures. — Ahmed Ben 
Ali, 42 ans, né à Oran, a fait opposi-
tion du jugement rendu par défaut le 
19 mars 1903, le condamnant à 3 mois 
de prison pour coups et blessures 
contre plusieurs personnes. 

Le tribunal réduit la peine à 2 mois 
de prison. 

basique d sa 9me de iignv 
. PROGRAMME DES 2 ET 5 JUIN 1904 

La Carlepont P. R. Sellenick. 
A Annette et Lubin Durand. 
B Ëntr'acte de la Colombe Gounod. 

La vallée d'Ossau (Ordc Valse) Benoist. 
Madame Boniface (Fantaisie) Lacôme. 
Marche Saharienne Benoît. 

Allées Fénelcn, de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2 

LE CLUB ALPIN DE TOULOUSE 
dans la vallée Lot 

Le Club Alpin de Toulouse a fait 
son excursion annuelle de la Pente-
côte dans la vallée du Lot, où il a 
visité Cahors, St-Cirq-Lapopie et le 
château deCénevières. 

Composée d'une vingtaine de tou-
ristes, sous la direction de M. le Dr 

Tachard, Président du Club Alpin de 
Toulouse, la caravane s'est dirigée 
d'abord sur Cahors, où elle a été 
reçue dès son arrivée à la gare par M. 
Depeyre, Président du Club Alpin du 
Lot et par M. Fourgous, un cadurcien 
qui connaît bien son pays et sait sur-
tout en faire apprécier les merveilles. 
Grâce à la diligente organisation de 
M. Fourgous, qui se dépense toujours 
si aimablement pour être utile ou 
agréable, le programme préjeté de 
l'excursion a été suivi en tous points, 
à l'unanime satisfaction des touristes. 

La journée du dimanche s'est pas-
sée toute entière à visiter l'ancienne 
capitale du Quercy, où les archéolo-
gues ont pu faire provision de riches 
souvenirs, et les photographes ample 
moisson de recoins pittoresques ou 
curieux. 

" Si tous les âges de l'histoire ont lais-
sé quelques traces dans la ville de Ca-
hors, c'est surtout le Moyen âge et la 
Renaissance qui s'y trouvent repré-
sentés avec une abondance de riches-
ses que l'on trouverait difficilement 
accumulées avec cette profusion dans 

— J'ai donc votre foi, et j'emporte un 
oui irrévocable ? demanda Rupert en 
prenant la main de la jeune fille. * 

— Je n'ai qu'une parole, murmura-t-
elle. 

— Ainsi, au revoir, ma belle fiancée, 
et pensez un peu à celui qui va s'occuper 
de votre avenir et de votre bonheur. 

Il déposa sur le front de Lucienne un 
baiser sous lequel la pauvre enfant sen-
tit son cœur se serrer, puis il sortit. 

De chez Lucienne, il entra dans la 
chambre de M. Berthault. 

— Mon cher monsieur, lui dit le ban-
quier, je retourne à Paris dès demain, et 
je ne reviendrai que pour la cérémonie, 
qui se fera sans bruit dans l'église d'Es-
sonnes. 

D'ici là, on viendra de chez mon no-
taire vous lire le contrat de mariage. 

— J'en accepte les clauses d'avance, 
dit le vieillard. 

— Non pas. Voici d'ailleurs quels se-
ront les avantages que je me propose de 
faire à Lucienne par ce contrat irrévo-
cable. 

— Parlez, fit l'aïeul. 
— Premièrement : Quittance de tout 

ce qui peut m'être dù, soit par vous, 
soit pas votre fils décédé, soit enfin par 
elle-même. 

— Bien. 
— Deuxièmement : Une reconnais-

sance de dot de cent mille francs, ce 
qui, ma mort arrivant, la mettra pour 

une autre ville du midi. Le Pont Va-
lentré, la Tour des Pendus, la Tour 
Jean XXII, le clocher.de l'Eglise St-
Barthélemy, le Château du Roy, le 
collège Pôlegry, la Maison d'Henri IV, 
les cloîtres de la Cathédrale, la mai-
son des vicaires et une quantité 
de belles et vieilles fenêtres sont 
autant de souvenirs de ces époques. 

Une visite dans le vieux quartier 
des Badernes a permis aux photogra-
phes de rapporter des vues qui feront 
merveille au stéréoscope, et donne-
ront une idée très nette de la physio-
nomie ou de l'aspect des rues Cahors 
au xv« siècle. 

Toutes les richesses archéologiques 
de l'ancienne capitale du Quercy n'ont 
pas empêché les touristes d'admi-
rer les embellissements du Cahors 
moderne : les boulevards qui traver-
sent la ville, la promenade Fénelon, 
le petit square qui la termine si 
agréablement et le monument Gam-
betta sont autant de preuves du bon 
goût et de l'activité des administra-
teurs de la ville. 

Vers les 5 heures, les visiteurs se 
dirigeaient chez M. le Président du 
Club Alpin du Lot qui avait invité les 
Touristes à un lunch confraternel, M. 
Depeyre a fait les honneurs de la 
réception avec une amablité char-
mante, et une grâce, toute de simpli-
cité, dont chacun gardera un profond 
souvenir. 

Une pluie abondante qui n'a cessé 
de tomber jusqu'à une heure assez 
avancée de la nuit, a nettoyé et rafraî-
chi l'atmosphère et le lendemain ma-
tin nous partions pour St-Cirq-Lapo-
pie, par un soleil radieux. Voyage 
charmant, surtout lorsqu'on a l'occa-
sion de le faire en compagnie de M-
Fourgous qui, en érudit archéologue, 
a sans doute classé toutes les pierres 
historiques, de son pays, et sait vous 
dire ce qu'elles offrent d'intéressant. 
Après une heure de trajet en chemin 
de fer, nous arrivons à St-Cirq-Lapo-
pie, un des plus curieux villages qu'il 
nous ait été donné de visiter, tant par 
sa situation pittoresque, sur un ro-
cher à pic fort élevé, dominant le Lot 
qui lui forme comme une ceinture 
d'argent, que par l'insdustrie de ses 
habitants, s'y livrant tous à la fabri-
cation des robinets en bois, en utili-
sant les tours primitifs du moyen-
âge. Les habitants de St-Cirq-Lapopie 
tiennent, paraît-il, à garder le mono-
pole de leur travail avec un soin 
jaloux. Ah ! les braves gens !... En 
fabriquant une demi-grosse de robi-
nets par jour, ils gagnent à ce patient 
labeur dé 2 fr. 50 à 3 fr. M 

En traversant le? rues en pente 
du village, on arrive jusqu'à l'église 
qui domine tout ce pâté de vieilles et 
intéressantes maisons, dont on n'a-
perçoit plus que les toitures. De la 
terrasse de l'église enfin on voit se 
dérouler, dans la vallée du Lot, un 
superbe et vaste panorama que la sai-
son printanière rend admirable, par 
les variétés de couleurs chatoyantes 
qu'elle produit dans cette immensité. 

Nous nous serions facilement ou-
bliés à contempler ce point de vue 
merveilleux si notre Cicérone ne 
nous avait rappelé qu'il était l'heure 
du déjeuner, et qu'il ne fallait pas se 
mettre en retard pour le reste du pro-
gramme à accomplir. Après avoir 
copieusement et excellemment réparé 
nos forces, ce qui nous a montré que 
M. Fourgous ne connaît pas seu-
lement les recoins curieux de son pays, 
mais aussi les endroits où l'on man-
ge bien. Nous nous dirigeons en voi-
ture vers le château de Cénevières, 
situé également sur les bords du Lot. 
Grâce à l'obligeance de M. Fourgous, 
qui avait fait les démarches nécessai-
res pour nous permettre la visite inté-
rieure du château, nous avons pu 
pénétrer dans ce vieux manoir, res-
tauré à diverses époques, et qui pos-
sède une collection unique de riches 
et anciennes tapisserie des Flandres 
et d'Aubusson que nous avons admi-
rées. De la terrasse du château on a 
sur la vallée du Lot, une vue aussi 
belle et aussi étendue que celle qui 
s'était déroulée sous nos yeux le ma-
tin de St-Cirq-Lapopie. Après une 
courte promenade dans le parc du 
château, fort bien entretenu, nous 
revenions à St-Cirq-Lapopie, pour 
descendre le Lot en bàteau jusqu'à 
Conduché. Quel charmant et délicieux 
trajet sur cette civière large et tran-
quille 1! Ses deux rives sont dominées 
par des rochers calcaires et à pic 
dont les sommets ne sont accessibles 
qu'aux corneilles qui en font leur 

toujours à l'abri du besoin. 
— C'est trop, beaucoup trop, dit le 

vieillard. 
— Les amoureux ne calculent pas, dit 

galamment le banquier. Et comme il 
faut tout prévoir, si ma femme venait à 
mourir avant moi et avant vous, elle 
me fait donnation de son apport, mais 
je vous servirais une rônte viagère de 
cinq mille francs. 

— Si un pareil malheur arrivait, ré-
pondit le vieillard, je n'aurais plus be-
soin de rien. 

Le banquier serra la main du grand-
père, et prit congé. 

— Tout va bien de ce côté, dit-il, 
allons au moulin. 

Au moulin, il trouva Eustache. 
Le garçon meunier fut étonné de voir 

le banquier revenir à lui, après ce qu'il 
lui avait dit. 

— Mon ami, lui dit Thomas, il faut 
que je vous parle. 

— Je vous écoute, monsieur. 
— Vous vous rappelez ce que je vous 

ai dit dernièrement. 
— Oui, monsieur ; reviendrez-vous 

sur votre opinion. 
— Oui et non. 
— Expliquez-vous. 
— C'est ce que je vais faire. Mme Cho-

pin est, je n'en doute pas une honnête 
femme, un peu coquette peut-être... 

— Trop, murmura Eustache. 
— Trop, je le veux bien, mais de la 

demeure habituelle, et que l'on voit 
voltiger en grand nombre dans ces 
régions élevées. A Conduché nous 
reprenions le train pour Cahors où 
nous avons attendu l'arrivée de celui 
de Paris qui nous a ramenés à Toulou-
se avec 3/4 d'heure dé retard, seul 
accident imprévu dans notre pro-
gramme. 

Je ne saurais terminer ce sucçint 
compte-rendu de l'excursion du Club 
Alpin dans la vallée du Lot sans- re-
connaître la parfaite urbanité, l'ac-
cueil cordial que chacun de nous a 
trouvé auprès de tous ceux à qui il a 
eu à s'adresser pour demander quel-
ques renseignements ; l'extrême obli-
geance avec laquelle on s'est mis à 
notre disposition pour nous montrer 
les richesses archéologiques que cer-
tains cadurciens ont dans leurs habi-
tations. Nous leur renouvelons ici 
nos plus sincères remerciments, 
tout en reconnaissant l'exactitude du 
langage de M. Fourgous, quand il 

• nous disait que lorsqu'on est venu 
une première fois dans cette région, 
on désire y retournér pour la connaî-
tre mieux et Faimer davantage. C'est 
bien là l'impression qua chacun de 
nous a eue de ce charmant pays au-
quel il a dit du fond du cœur, en lui 
faisant ses adieux : « Au revoir, à 
bientôt 1 » n r t t t • . e* •» 

• . Un touriste. . 

ÂiroDdissement de Cahors 
j -0£fïi& : 8îriorns«svà- h»b ù hfohO-àm 

Cazals.— Foire. — Notre foire, 
favorisée par un temps superbe, a été 
très importante. Sur les marchés bien 
approvisionnés, les transactions ont été 
nombreuses. Les cultivateurs sont géné-
ralement satisfaits parce qu'ils vendent 
leur récolte à des prix rémunérateurs. 

Voici les cours pratiqués : 
Halle aux grains. — Blé, de 15 à 16 fr. 

l'hectolitre; seigle.de 11 à 11 fr. 50 ; 
avoine, de 6 fr. 50 à 7 fr.; maïs, de 11 fr. 50 
à 12 fr. 50 ; peu de pommes de terre. 

Les œufs de 0 fr. 45 à 0 fr. 50 la dou-
zaine ; poulets, l»fr. 80 le kilo ; vieilles 
poules, 1 fr. 30 le kilo. Beaucoup de petits 
canards et d'oisons vendus à un bon prix 

Les boeufs d'attelage ont été vendus 
entre 800 et 1.000 fr. la paire ; les bœufà 
gras de 35 à 38 fr. le quintal. 

Peu de porcs gras avaient été amenés ; 
il y avait une baisse sensible sur les 
porcelets. 

Lalbenque. — Une stupidité — La 
Défense n'en'commel pas d'autre : elle 
publie d-ins son numéro de dimanche 
Jas commandements dans lesquels notre 
maire est pris à parti. 

Cela ne signifie pas grand'chose mais 
ça veut être méchant. " ' 

Eh bien, non : c'est pour notre maire 
un honneur d'èire injurié par les cléri-
caux ; cela prouve que c'est un honnête 
homme qui ne fera jamais le jeu des 
gens de sacristie et des cafards de tout 
acabit. 

Que les cléricaux continuent la cam-
pagne stupide; çà ne portera jamais tort 
qu'à eux-mêmes et à leur chef de file le 
distingué dotteur 1 

P. D. 

Aujols. — Adjudication. — Adjudi-
cation du chemin vicinal ordinaire n° 4 
d'Aujolsà Arcambal, fixée au 18juin 1904 
à 11 heures du matin à la Préfecture du 
Lot. 

Dépenses évaluées à. . . 5.258 fr. 81. 
Somme à valoir pour 

cylindrage surveillan-
ce et dépenses imp.. . 2.241 fr. 19. 

Cautionnement ..... 250 fr. 
Les travaux seront adjugés à la Pré-

fecture sous la présidence d» M. le 
maire d'Aujols et en présence de deux 
conseillers municipaux, du receveur 
municipal et de l'agent-voyèrt du ressort. 

Montdoumerc. —Les élections. — 
Nos réactionnaires, nationalo-cléricaux, 
ne sont pas contents de l'arrêt rendu 
par le Conseil de Préfecture. 

On sait qu'ils avaient essayé de pro-
tester contre les élections municipales : 

coquetterie à l'oubli de ses devoir, il y 
a un abîme. 

Eustache ne répondit rien. 
— Cet abîme, continua le banquier, 

peut se combler, il est vrai, mais il faut 
du temps, baaucoup de temps. 

— Vous l'avouez ! 
— Une femme honnête résiste des an-

nées, et M. Favrol ne restera pas ici des 
années. 

— Non, mais il en a encore bien pour 
quinze jours. 

— En quinze jours, en admettant qu'il 
fût aimé, il n'obtiendra rien que des sou-
rires, des serrements de main ; la menue 
monnaie de l'amour enfin. 

— C'est déjà trop. 
— Sans doute, mais cela est inoffen-

eif, et le mari lui-même ne pourrait s'en 
fâcher. 

— Oh t si je lui disais... 
— Silence! il n'est pas temps; vous en 

voulez à votre maîtresse de ce qu'elle ne 
vous regarde pas, c'est entendu ; vous 
haïssez celui qu'elle vous préfère... 

— Oh ! oui, s'écria le garçon meunier 
avec un accent de colère. 

— Eh bien ! écoutez-moi et suivez 
mon conseil. Dénoncez les amants au 
mari sur un simple indice est une sotti-
se, parce qu'on ne peut rien prouver. H 
faut attendre ce qu'on nomme un fla-
grant délit. 

— Je comprends. 
(A suture.) 



à cet effet, le Colonel en retraite, Méric 
de Bellefond, candidat malheureux, avait 
soulevé une protestation pour faire an-
nuler l'élection des républicains ou tout 
au moins pour se faire proclamer élu. 

Sa protestation n'était pas fondée: 
elle ne pouvait l'être. Le Conseil de 
Préfecture l'a rejetée. 

Depuis nos cléricaux sont navrés : dé-
cidément les amis du cer dotteur n'ont 
pas de chance ! 

Luzech. — Contributions indirectes. 
— Parmi les lauréats à l'examen du sur-
numérariat des contributions indirectes, 
nous relevons le nom de M. Justin Sers, 
de Douelle, élève de l'école de Luzech. 

Bourses. — Cinq autres élèves de 
l'écolr) ont été reçus aux derniers exa-
mens qui viennent d'avoir lieu ; les 
jeunes Charles Brugié, de St-Vincent-
Rive-d'Olt et Maurice Carrié, d'Agen, 
pour les bourses des lycées et collèges ; 
les jeunes Adrien Andrieux, de Parnac, 
Edouard Sahut d'Espère, et Georges Sal-
gues, de Cénevières, pour les bourses 
d'écoles primaires supérieures. 

Caillac. — Jeunesse laïque. — Di-
manche dernier, nos deux jeunes amis 
J. Crabol et Pélissié, secrétaire et bi-
bliothécaire de la Jeunesse Laïque de 
Cahors, se sont rendus à Caillac, où les 
avaient appelés un groupe de républi-
cains. 

Cette réunion avait été organisée sur-
tout en réponse à une tentative de pro-
pagande cléricale, faite à Caillac même 
le dimanche auparavant par un membre 
de la Jéunesse Catholique de Cahors, 
qui, entre parenthèses, aurait besoin de 
prendre quelques leçons de politesse. 
L'insuccès du jeune délégué de la ca-
lotte fut complet; il ne put réussir à 
recueillir une seule adhésion. Le confé-
rencier (?) après aooir dû, reconnaître 
que les curés n'étaient pas des gens 
toujours dignes d'estime, fut absolu-
ment incapable de répondre aux ques-
tions qui lui'furent poséa3,!jce qui l'ex-
cita contre les paysans qu'il qualifia 
d'imbéciles, parce que, sans doute, ils 
n'étâient pas en état de comprendre un 
grand esprit comme le sien ! 

Nos amis, au contraire, ont reçu l'ac-
cueil le plus enthousiaste de cette brave 
population campagnarde. Et dès qu'ils 
leur ont eu montré la nécessité de s'unir 
pour lutter d'une manière efficace con-
tre nos deux plus redoutables adversai-
res : cléricalisme et nationalisme, la 
constitution d'un groupe de Jeunesse 
Laïque a été décidée. Une trentaine 
d'adhésions ont été recueillies immédia-
tement. Le citoyen Jules Constaut, de 
Lagrézette, a été élu secrétaire général 
provisoire. 

Nous ne pouvons que féliciter les ca-
marades Crabol et Pélissié de leur suc-
cès et souhaiter prospérité au groupe 
laïque de Caillac. 

Puy-l'Kvêque. — Conseil munici-
pal. — Session dé Mai. — Le Conseil 
municipal de Puy-l'Evêque s'est réuni 
dimanche pour fixer définitivement le 
budget. 

Au cours de la discussion, M. Lafage 
conseiller municipal, a demandé que les 
subventions allouées au vicaire (250fr ), 
et aux desservants de la commune (220 
fr.), soientsupprimées pour raisond'éco-
nomie, le budget municipal étant trop 
grevé. 

Cette motion a été repoussée par 11 
voix contre 4 ; le maire s'est abstenu. 

Hors séance, M. Lafage proposa égale-
ment d'envoyer au ministère l'adresse 
de félicitation suivante : 

A Monsieur le président du Conseil, 
minist -e de l'Intérieur, 

Les Conseillers municipaux républi-
cains de la commune de Puy-l'Evêque 
soussignés, adressent à M. Combes, pré-
sident du Conseil des ministres, leurs 
plus sincères félicitations pour l'œuvre 
de laïcisation qu'il a entreprise et qu'il 
poursuit sans relâche. Et ils s'engagent 
a soutenir sa politique. 

Ont signé : MM. Laface, Roques, 
Brousse, Rouma, Deltil maire. 

Les onze autres conseillers ont refu-
sé de signer. 

■ * * 
Les électeurs républicains de Puy-

l'Evêque ont été vivemement étonnés 
de voir des élus refuser ce témoignage 
de sympathie au vaillant ministère 
Combes, car la plupart des conseillers 
avaient été élus comme républicains mi-
nistériels. 

Nous citerons notamment le cas de ce 
conseiller, M. Neumille, qui demanda 
une rectification dans le journal la Dé-
pêche, qui l'avait qualifié de réaction-
naire. 

Et alors ? ! 

Arrondissement de Figeac 

Cajarc. — Vétérans des armées de 
terre et de mer. — On annonce que le 
drapeau de la section des vétérans de 
^ajarc, sera remis à nos anciens com-
ptants par le capitaine Battisteili 
du 7», 

Nous sommes heureux du choix fait 
Par le ministre de la Guerre. M. le capi-
tule Battisteili, en effet, en dehors de 
Ses grandes qualités militaires, n'est 
Point un inconnu pour les Cajarcois. Ori-
8'uaire de Livernon où il se complaît 
pis son château du sol d'Izac, si hospi-

c

aller à tous ses amis, l'honorable offi-
er à su conquérir dans toute notre 

région des sympathies unanimes et des 
amitiés précieuses. 

Voilà donc un nouvel élément de 
réussite pour la belle fête qui se pré-
pare à Cajarc. 

Conseil municipal. — Le Conseil 
municipal de Cajarc s'est réuni diman-
che 29 mai courant, à trois heures du 
soir, sous la présidence de M. Bor, 
maire. 

MM. Lacam et Laubard, conseillers 
municipaux, sont nommés membres du 
Bureau de bienfaisance. 

M. le maire donne lecture au Conseil 
du rapport de l'agent cantonal relatif au 
chemin de grande communication n° 17 
et à la construction d'un aqueduc par-
tant du Lot à la maison Combes. 

M. Mirabel fait remarquer que Je ca-
niveau existe, et qu'il est de toute uti-
lité qu'il soit réparé dans le plus bref 
délai. 

M. le Maire donne lecture d'une lettre 
de M. Paul Andrieu, directeur de la mu-
sique l'Alliance carjai caise, qui demande 
qui la Conseil maintienne la subvention 
de 50 fr. précédemment allouée à cette 
Société. 

Cette question est renvoyée à la pro-
chaine séance. La liste des indigents est 
acceptée. 

Montbrun. — Banquet démocrati-
que. — Dimanche a eu lieu à Montbrun 
le banquet démocratique organisé par les 
nouveaux conseillers municipaux ; les 
électeurs avaient été conviés à cette fête 
qui fut très gaie. 

Salvagnac. — Elections annulées. 
— Le Conseil de préfecture vient d'an-
nuler les élections des conseillers muni-
cipaux proclamés élus le lor mai pour la 
section dé Salvagnac-Cajarc de la com-
mune de Cajarc. 

Figeac. — Tribunal correctionnel. 
— Audience du 28 mai. — Une seule 
affaire est appelée, c'est celle relative 
aux congréganistes de Rueyres, Mayrin-
hac-Lentour et Puybrun, poursuivies 
pour infraction à la loi sur les congré-
gations (ouverture d'école sans autorisa-
tion). Les prévenues au nombre de neuf 
sont défendues par Me Carbonel, avocat. 
Le prononcé de ces jugements est ren-
voyé à huitaine. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon. — Foire. — La foire du 
samedi après la Pentecôte a été superbe, 
la pluie de l'avant-veille ayant fait 
beaucoup de bien aux récoltes. Le cours 
des bestiaux de ce fait a subi une aug-
mentation. 

Les divers marchés très approvision-
nés..Voici les différents cours : 

Bœufs de travail, 500 fr. à 800 fr. la 
paire; bœufs gras, 900 fr. à 1,100 fr.; 
bouvillons, 200 fr. à 350 fr. ; moutons, 
35 fr. la pièce. 

Blé, 16 fr. ; maïs, 14 fr. 50; seigle, 
8 fr, ; avoine, 8 fr. ; pommes de terre, 
2 fr. 50, le tout l'hectolitre. 

Chambre des notaires. — MM. les 
notaires de l'arrondissement, réunis en 
Assemblée générale, ont constitué ainsi 
qu'il suit leur chambre de discipline 
pour l'année 1904-1905 : 

Président : M0 Delraas, notaire à 
Payrac. 

Syndic : Me Lassserre, notaire à 
Frayssinet. 

Rapporteur : M« Bachelerie, notaire 
à Souillac. 

Secrétaire : M" Linol, notaire à 
Gourdon. 

Trésorier : M" Delort, notaire à 
Gramat. 

Membres : MM" Landes, notaire à 
l'Hôpital-St-Jean et Bennet, notaire à 
Bétaille. 

Accident. — Samedi jour do foire, 
un jeune homme de la campagne, pôrta 
un fusil â réparer à M. Bouzon, serru-
rier, avenue Cavaignac. 

M. Bouzon en recevant l'arme de-
manda par mesure de précaution si elle 
était chargée. Sur la réponse du négative 
jeune homme, il se mit à faire mouvoir 
les batteries, mais quelle ne fut pas sa 
surprise en entendant une formidable 
détonation. Les plombs allèrent s'in-
crustér dans le plafond de son atelier ; 
heureusement que le canon du fusil était 
tourné en haut. On tremble au malheur 
qui pouvait arriver, car à deux pas de 
l'ouvrier se trouvait Mlle Bouzon, sa 
fille. 

Détail curieux, le possesseur de l'arme 
a été tellement effrayé qu'il a pris la 
poudre d'escampette en laissant l'arme. 
On ne'l'a plus revu. 

Soulomès. — Incendies. — Dans la 
nuit de samedi à dimanche, au village 
du Puy, un incendie a détruit une mai-
son appartenant à M. Cazard Jean et 
une grange appartenant à M. Besse. 

Les dégâts qui ne sont couverts par 
aucune assurance, s'élèvent à environ 
à 2.000 fr. . 

Bulletin météorologique 
DATES 

29 Dim. 
30 Lundi 
31 Mardi 

TEMPÉRATURE 
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"au niY. d. la mer Temps 
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Beau 
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Chronique agricole 
LA GRÂVELLE CHEZ LES AGNEAUX 

M. Monssu, professeur à l'école vé-
térinaire d'Alfort, a observé dernière-
ment un cas très intéressant de gra-
velle sur un lot d'animaux soumis à 
l'engraissement. Ils étaient morts de 
rétention d'urine, le canal urinaire 
étant obstrué par des dépots urinaires 
et des caillots de sang; dans la vessie 
on a trouvé 30 grammes de dépôt, 
véritable boue de sables constituée 
surtout par des dépots phosphatés. 

Les agneaux seuls étaient atteints, 
et pas les agnelles, cela provient de 
ce que, chez elles, le canal urinaire 
est beaucour plus cour.t et plus facile-
ment dégagé que chez les agneaux;' 
l'obstruction lente n'avait donc pas pu 
se produire. 

Le mal était dû au régime intensif 
d'alimentation au grain, auquel étaient 
soumis ces agneaux ; ils recevaient 
1/3 de litre d'avoine, 1/2 litre de son, 
1/6 de litre d'orge, ï*kilo de betteraves 
et fourrage. 

Cette alimentation donnait une uri-
ne trop riche en sels de chaux. 

Ces exès de sels des urines se dé-
posaient en gravillons sableux dans la 
vessie et s'arrêtaien dans le canal 
urinaire qu'ils blessaient et où ils 
s'aggloméraient aux caillots de sang 
provenant de ces blessures. Au cas 
d'une telle alimentation, M. Monsu 
conseille d'ajouter à l'eau de boisson 
1 gramme environ à 2 grammes au 
plus de bicarbonate de soude par tête 
dans l'eau que doivent absorber les 
agneaux soumis à une ration aussi 
riche en grains. 

De son produit chez les bovidés 
d'engraissement au moye du son des 
accidents analogues : la même pré-
caution à des doses plus fortes de 
bicarbonate de soude éviterait souvent 
des pertes sérieuses, et surtout des 
retards dans l'engraissement. 

.On doit aussi réduire l'emploi du 
son, le remplacer par des tourteaux 
et des farineux plus nutritifs et en 
réalité plus économiques. 

Pierre LAVOINE. 

4 kgr. par 100 litres d'eau, employée 
à la dose de 800 litres par hectare. 

Avec les doses inférieures de 1 ou 
2 kgr. par are le sulfate de fer a don-
né un résultat insuffisant ; mais â la 
dose de 3 kilos â lare la destruction 
fut aussi parfaite qu'avec la solution 
cuprique, et remarque importante, 
Vavoine fut moins éprouvée par le 
sulfate de fer que par la solution. 

Il parait probable que si le traite-
ment avait été fait plus tôt, en avril 
ou mai, la dose de 2 kgr. de snlfate 
de fer eût été suffisante. 

Les essais de 1904 détermineront 
certainement la valeur pratique de ce 
procédé qui est déjà employé par de 
nombreux agriculteurs en Belgique. 

Nous insistons encore sur la néces-
sité d'employer du sulfate de fer non 
encristauco, ou demi-fin, mais en nei-

\„ge, ou finement pulvérisé et répan-
dre ce produit le matin à la rosée. 

AGRICOLA. 

Altitude moyenne de Gabon. 
(Lycée), 1-8 mètres au-dessus 

du niveau de la mer. 

Tempe probable : Beau. 
Dr HBRBBAD 

LA DESTRUCTION DES MAUVAISES 
HERBES 

A diverses reprises, nous avons 
tenu nos lecteurs au courant des es-
sais contre les ravenelles et moutar-
des, ces parasites de nos céréales 
d'hiver et de printenps Ces essais de 
traitement répétés un peu partout en 
France, avaient nettement démontré 
la valeur pratique des bouillies cupri-
ques et ferreuses pour la destruction 
de ces mauvaises herbes. La formule 
qui avait donné les meilleurs résultats 
était la suivante : 

Sulfate de cuivre.... 3 kgr. 
Eau 100 litres. 

Une raison d'économie a fait re-
prendre ces essais en vue de rempla-
cer le sulfate de cuivre valant 60 
francs les 100 kilogr. par le sulfate 
de fer valant 10 fois moins, soit 6 
francs les 100 kgr. Des nouvelles 
expériences, il résulte que la solution 
de sulfate de fer à 15 % • 

Sulfate de fer 15 kgr. 
Eau 100 litres. 

adonné de bons résultats en ce qui 
touche la destruction des moutardes 
sauvages et que les avoines avaient 
moins souffert du traitement ferrique 
que du traitement cuprique. 

Les prix de revient des produits 
sont les suivants : 

A raison de 500 litres de solution 
par hectare : 

Bouillie ferrique, 4 fr. 50. 
— cuprique, 8 fr. 25. 

A raison de 750 litres de solution 
par hectare : 

Bouillie ferrique, 6 fr. 75. 
— cuprique, 12 fr. 35. 

La supériorité est donc acquise à 
tous les points de vue aux bouillies au 
sulfate de fer à 15%. 

Une nouvelle méthode de traitement 
par les produits chimiques en poudre 
a été signalée l'an dernier par un 
agronome belge, M. J. Vandervaaren. 
Il s'agit de l'emploi du sulfate de fer. 
finement pulvérisé et répandu le ma-
tin à la rosée, â la dose de S00 à 500 
kgr. à l'hectare. 

En 1903, M. Cazeaux,'professeur 
départemental d'agriculture de Seine-
et-Marne, a vérifié les essais faits en 
Belgique. L'application du sulfate de 
fer, passé à l'aplatisseur, et par con-
séquent très finement pulvérisé, a eu 
lieu très tard le 12 juin sur un orge 
et une avoine de printemps, envahies 
par les moutardes. L'orge, semée 
seulement le 2 mai, mesurait alors 
environ 20 centimètres, et la moutar-
de quoiqu'inégalement développée 
commençait à la dépasser. Quand à 
l'avoine, semée beaucoup plus tôt, 
elle avait plus d'un mètre de long et 
était encore dominée par la moutarde 
en voie de défloraison. 

Le sulfate de fer a été essayé aux 
doses de 1, 2 et 3 kgr., par are en 
comparaison du moins, pour l'avoine 
avec le sulfate de cuivre en solution de 
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Ho'.ewinski) (suite). H. G. Wells. — Les 
Aventures d'un faux Derviche dans l'A ie 
centrale, récit de voynge par le professeur 
Arminius Vambéry. (Illustrations de Loévy 
(fin). — Le Dahomey et ses habitants, G. 
François. — Femmes kirghises, J. Broche-
rel. — Vers la liberté ! Récit d'aventures 
vécues, (Illustrations de Tofani) ('suite), E. 
Istivie. — Curiosité naturelles : Le perro-
quet-hibou. Un poisson constr ucteur. XXX. 
— Les Voyage de nos Lecteurs : Le bour-
bou de Çakitamuni, Jean Clément. — Les 
Carièrea coloniales : Le corps des admi-
nistrateurs coloniaux, G. F. — Chronique 
des sports, A. Spitzer. — N03 Concours, 
Résultats du concours N° 120 (Le « Glo-
be Trotter » dans les montagnes). Lauréats. 
M. Sphinx. — La farce révélatrice (page 
numérique, Tézier. — Concours N° 125 
(L'émigrant suisse). Soixante prix. M. 
Sphinx. — L'E->peranto, B°° de Ménil. 

LE MONDE ILLUSTRÉ, 13, quai Vol-
taire, Paris. Sommaire du numéro2461 du 
28 Mai 1904. 
Envoi gratis d'un numéro spécimen contre 

tonte demande affranchie. 
Les ambulances russes à Kharbine. — 

Débarquement des troupes à Kharbine. — 
Arrivée d'un des Convois quotidiens. — La 
consti uctioii des Ambulances. — Comment 
ou construit sur un sol marécageux. — 
MendianU Chinois. — La Prison pendant 
la concentration russe à Kharbine. — 
Convois militaires en gare. — Soldats 
transportant les havre-sacs. 

La mission Lenfant. — Itinéraire de 
Forcados au Tchad par le Niger, la Benoué 
le Mayo-Kabi et le Logon. — Routes par 
le Congo et le Niger. — La Bénoué. — 
Le Mayo-Kabi. — Préparatif de départ 
d'Ibi. — Entrevue avec, les Moundanges 
de Katou. — Les Gorges près de la cata-
racte de Lata. — Chaland d'acier. — La 
communication débouchant dans le Logon. 
— Fort Lamy. — Vase originaire de Sao. 
— La végétation. —Le Capitaine Lenfant 
dans les ruines de la Mosquée de Kou-
kawa. 

Noces d'or du Félibre. — Eglise et 
ruines du Châteaux des ducs de Gadagne 
— Allée du Château. —Le Félibrige fondé 
à Pont Séguigne. — Gadagne. — Une rue. 
— Le félibre Tavan. — Sa maison à Ga-
dagne. — Le Paté. 

Arrjv.ée du président à Arras. — Salut 
des Drapeaux sur le terrain des manœu-
vres. — Les Sokols Hongrois. — La so-
ciété de gymnastique de Fribourg en costu-
mo national. 

Actualité théâtrales : « Electra ». — 4" 
et 5e actes. — M. de Max. — MmCs Brin-
deau et Maggie Gauthier. — M. Clerget 
et M. "Duquesne. — M. Paul Milliet. — 
M. Peraz Galdos. 

Supplément sportif. — L'Exposition 
canine. — Les cages à Chien. — Petit 
Chien de luxe. — Le paddock de l'exami-
nateur. — Inauguration du nouveau cercle 
de St-James. 

Roman illustré : Papa, par J. Berr de 
Turique. 

Échecs par M. D. Janowki. — Rébus. 
— Concours. 

. Le numéro 50 centimes 

LA NATURE. Revue des sciences et de 
leurs applications aux Arts et à l'Indus-
trie, Journal hebdomadaire et illustré, 
HENRI DE PARVILLE, rédacteur en chef ; 
Masson et Cie, éditeurs, 120, boulevard 
Saint-Germain, Paris. — Sommaire du 
n» 1018, du 28 mai 1904. 

La traite des esclaves à Madagascar au 
XVIIE siècle, par Henri Dehérain. —Les 
torpilles, par H. Noalhat. — E.-J. Marey, 
par L Athanasiu. — Météorographe enre-
gistreur sur les Alpes de Laponie suédoise, 
par Axel Hamberg. — Les nids des mésan-
ges, par Henri Coupin. — Un bureau cen-
tral téléphonique moderne, par L. Rama-
kers. — La décadeuce des thés de Chine, 
par Jacques Boyer. — Les nouvelles bois-
sons hygiéniques sans alcool, par H. B. — 
Chronique. — Académie des sciences ; 
séance du 24 mai 1904, par Ch. de Ville-
deuil. — Vélodrome de chambre, par G. 
Chalmarès.. 

Ce numéro contient 10 gravures et le 
bulletin météorologique de la semaine. 

Les noces d'or du Félibrige 
Du MondeJllusiré : 
De belles fêtes ont été célébrées, è Font-

Ségugne, en Vaucluse, à la date du 23 
mai, à l'occasion du cinquantenaire de la 
fondation du Félibrige, 

Cinquante-deux ans sont passés ! Que 
de changements parmi les hommes et les 
choses du-Félibrige ! Le cadre adorable-
rnent champêtre do Font-Ségugne n'a rien 
perdu de sa fraîcheur et de sa jeunesse. 
Les rossignols y chantent toujours. Nous 
voici dans l'allée qui mène au château des 
Poètes. C'est là que fut solennellement 
jurée la première charte du Félibrige. Cit 
événement lit téraire est rapporté dans le 
Trésor du Félibrige. 

Le mot « félibre » fut adopvé, à partir 
de l'année 1854, par les promoteurs de la 
renaissance linguistique et littéraire du 
Midi. Le 21 mai 1854, sept jeunes poètes, 
Théodore Aubanel, Jean Brunet, Anselme 
Mathieu, Frédéric Mistral, Joseph Rouma-
nille, Alplonse Tavan et Paul Gièra, am-
phitryon, se réunireut au castel de Font-
Ségugne près Châteauneuf-de-Gadagne 
(Vaucluse), pour concerter dans un banquet 
d'amis la restauration de la littérature 
provençale. Au dessert on posa les bases 
de cette palingénésie, et on chercha un 
nom pour en désigner les adeptes. On le 
trouva dans* une poésie légendaire que 
Mistral avait recueillie à Maillane, poésie 
qui se récite encore en guise de prière 
dans certaines familles du peuple. 

« Le mot « félibre » fut acclamé par les 
sept convives, et Y Armoria Prouvençau, 
organe de la nouvelle école, proposé et 
fondé dans la même séance, VArmant 
Proaençau per lou bel an de Diéu 1855, 
adouba et publica de la man di félibre, 
annonça à la Provence, au Midi et au 
monde que les rénovateurs de la littérature 
provençale s'intitulaient félibres. 

Bulletin Financier 

La réponse des primes s'est faite à des 
cours tels qu'il y a lieu de la part des 
vendeurs une certaine quantité de ferme 
à racheter ^our se liquider, aussi avons 
nous à constater sur l'ensemble de la 
cote des plus-values notables. 

Notre 3 % qui finissait samedi à 97,10 
a été répondu â 97,22 pour clôturer à 
97,45 ; l'Amortissable a passé de 97,40 à 
97,75. 

Le Comptoir National d'Escompte est 
ferme à 590; le Crédit Foncier s'est 
avancé à 680; le Crédit Lyonnais cote 
1102 et la Société Générale 623. 

Parmi nos chemins, le Lyon clôture à 
1312 et le Nord à 1732. 

Le Suez a passé de 4125 à 4142. 
La plupart des fonds étrangers sont en 

hausse, notamment l'Extérieure, qui 
s'est avancée à 84,87; l'Italien finit à 
103,30; le Portugais à 60,57. 

Le Russe Consolidé cote 88,95 ; le 
3 % 1892 à 71,85. 

Le Turc s'élève à 84,05 ; la Banque 
Ottomane à 586. 

SOCIÉTÉ GENERAL 
Pour favoriser le développement 

du Commerce et de l'Industrie en France 
SOCIÉTÉ ANONYME FONDÉE EN 1864 

CAPITAL : 200 MILLIONS 
Siège social, 54 et 56, rue de Provence, à Paris 

Agença de Cahors, rua Fénelon, 8. 

Dépêts de fonds à intérêts en compte ou à 
échéance fixe (taux des dépôts de 1 an à 35 
mois, 3 0/0; et de 3 à 5 ans : 3 1/2 0/0, net 
d'impôt et de timbre; — Ordres de Bourse 
(France et étranger) ; — Souscriptions sans 
frais ; — Vente aux guichets de valeurs livrées 
immédiatement. (Obi. de Ch. de fer, Obi. à 
lots de la Ville de Paris et du Crédit Fon-
cier. Bons Panama, etc.); — Escompte et En-
caissement de coupons; — Mise en règle de titres; 
— Avances sur titres ; — Escompte et encaisse-
ment d'effets de commerce ; — Garde de Titres ; 
— Garantie contre le remboursement au pair et 
les risques de non-vérilication des tirages ; 
— Transports de fonds (France et Etranger) ; 
— Billets de crédit circulaires ; — Lettres de 
crédit; — Renseignements; — Assurances; 
— Services de correspondant, etc. 

LOCATION DE COMPARTIMENTS DE COFFRES-FORTS 

Au siège social, à Cahors etdan3 plusieurs 
autres agences, depuis5 francs par mois; 
tarif décroissant en proportion de la durée 
et de la dimension. 
69 bureaux à Paris et dans la banlieue, 

379 agences en Province, 1 agence à Lon-
dres, correspondants sur toutes les places 
de France et de l'Etranger. 

f INSTITUT des BEGUES de TOULOUSEOIOTÎ cours poiircorrfe6rl« ent 
DOCTEUR 

ÏI TODS Lf AUiilBS 
DÉFAUTS de PROM'CIATIOI 
le 20 juin 

rCHERVIN. Hôtel de l'Europe. TOULOUSE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE CAHORS 

Suivant jugement en date du 27 
mai 1904, le tribunal a fixé au premier 
septembre 1903 la date à laquelle les 
sieurs DREUILHIS et BERNADOU, 
négociants à Castelnau-Montratier, 
ont cessé leurs paiements. 

Pour extrait : 
Le Greffier, 

A. POULVEREL. 

DE 

STI 

9 — RUE D U LYCÉE — 9 

SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 

Tous les travaux sont garantis sur facture 
Deux ans de crédit sansa payer 

plus cher qu'ailleurs 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

DERNIERE LOCALE 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

Séance du SI mai 1903 
Etaient présents : MM. Iscard, pré-

sident, Malvy, Couderc, Laparra, 
Longpuech, Peyrichou, Relliié secré-
taire.' 

M. le Préfet assistera la séance. 
Rôle des mandats émis pendant les 

mois de mars et avril 1904. 
Acte est donné. 
Sérignac. — Réparation au groupe 

scolaire. Accordé 100 fr. 
Faycelles. — Réparation au groupe 

scolaire. Accordé 150 fr. 
Bretenoux. — Construction de pri-

vés et appropriation d'une 3e classe. 
Accordé 150 fr. 

Mayrinac-Lentour. — Réparations 
à l'école de garçons. -* Accordé 70 fr. 

Gignac. — Travaux supplémentai- . 
res à l'école mixte de St-Bonnet. — 
Accordé 150 fr. 

Vaillac— Réfection du mobilier de 
l'école des filles. — Accordé 40 fr. 

Pradines. — Réparation à la sacris-
tie de l'église de Flaynac. Accordé 
150 fr. 

Jury criminel. — Formation de la 
liste pour 1905. — Approuvée. 

Lalbenque. — Classement du che-
min ordinaire n° 3, adopté; 

Chemins vicinaux. — Programme 
de 1904. — Emprunt de 7.204 fr. 

M. le préfet est autorisé à contrac-
ter cet emprunt à la caisse nationale 
de retraites pour la vieillesse. 

À. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE * 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 
Consultations tous les jours ds 9 h. à 5 h. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME-

Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecjne 
de Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 
Successeur de BAKER 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0 cpt 97 45 
Jouissance 1" av. 1904. tme 97 45 

3 0/0 amor. Der. an. 1953. cpt 97 60 
Jouiss. 16 avril 1904... tme 97 75 

Banque de France cpt 3822 
Action nom. jouis. 28 déc. tme .... 

Banque de Paris cpt 1134 
500 fr. t. p. jouiss. janv.. .tme 1132 

Crédit Foncier cpt 680 
500 fr. t. p. jouiss. janv.. .tme 680 

Crédit Lyonnais cpt 1102 
500fr. t. p. jouiss. 25mars tme 1102 

Société générale, louis, av. cpt 623 
Est cpt 882 
500 fr. t. p. jouiss. mai.. .tme 

Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1310 
500 fr. t. p. jouiss. mai.. .ter 1312 

Midi cpt 1140 
500 fr. t. p. jouiss. janv..tme .... 

Nord , cpt 1727 
400 fr. t. p. jouiss. janv.. tme 1732 

Orléans cpt 1396 
500 fr. t. p. jouiss. avril, tme .... 

Ouest cpt 850 
500 fr. t. p. jouiss. avril, tme ... 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 525 
Suez act.500f. t. p. j. janv.tme 4142 

— sté civile janv.cpt 3059 
Proc. Thomson-Houston. j.'tme 664 
Espagne extér. 4 0/0 av... tme 84 87 
Russe 4 0/0 1901 mars.cpt 90 50 

— 3 0/0 1896 mai. cpt 71 25 
Rio-Tinto jouiss. mai.tme 1288 .. 

MINES D'OR 
Rand Mines 264 50 
Chartered 54 .. 
East Rand 197 50 

Cours de Paris 
Blés (77/75 à l'hectolitre) le3 100 kil. 

net comptant. — Cour. 19 75 à 20 »» ; 
juin 20 25 à 20 50 ; juillet-août 20 25 
à »» »» ; 4 dern. 20 »» à 20 25. Cire. : 
»,»»». Liq. : 23,0J0. 

Farines {Fleur de Paris, les 100 \." 
net sans esc.;. — Cour. 27 »» à 27 25 ; 
juin 27 25 à 27 50 ; juillet-août 27 50 
à 27 75 ; 4 dern. 27 »» à 27 25. Cire : 
»»». Liq. : 600. 

Avoines (100 kil. c. s. esc. ; poids 45 à 
47 k. à l'hect.). — Cour. 14 25 à 14 50 ; 
juin 14 »» à 14 25 ; juillet-août 14 25 
à 14 50 ; 4 dern. 14 25 à 14 50. Cire. : 
»»». Liq. : 5,750. 

Seigles (69/72 k.)les 100 k. net comp-
tant. — Cour. 15 50 à »» »» ; juin 15 >» 
à »» »» ; juillet-août 14 25 a »» »» ; 
4 dern. 14 25 à »» »». Cir. : Liq.{ 
»»». 



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

fOYAGES D'EXCURSIONS 
AUX 

Plages de la Bretagne 
Tarif G. V. N" 5 (Orléans) 

Du 1er Mai an 31 Octobre, il est délivré 
des billets de voyage d'excursion, aux 
Plages de Bietagne, à prix réduits, et 
comportant les parcours ci-après : 

Le Croisic, Guérande, Saint-Nazaire, 
Saveûay, Qoeslembert, Ploërmel, Vaooes, 
Aoray, Ponlivy, Quiberoo, Le Palais 
(Belle-Ile-en-Mer), Lorient, Quimperlé, 
Rospordeo, Concarqeao.Quimper, Douar-
nenez, Pout-l'Abbé, Cbâieaulin. 

Durée : 50 jours 
Prix des biilgts (aller et retour : 

lre Classe, 45 fr. — 2e Classe 36 fr. 

Ces billets comportent la faculté d'arrêt 
à tous les points du parcours, tant à l'ai er 
qu'au retour. 

La durée da validité peut être pro-
longée d'une, deux ou trois pénodea 
de dix jours, moyennant pneraani, avant 
l'expiration de la dorée primitive ou 
prolongée, d'un supplément de 10 0/0 
du pnx des billels. 

En outre, il est délivré au départ de 
too e statioû du réseau d'O iéins pour 
Sa eoay ou tout autre pomt situé sur 
l'itïnaTe du voyage d'excursion indiqué 
ci-dessus et inversement de Sivenay ou 
de toit a:itre point situe sur ledit itiné-
raire à toota sialion du dît ré-eao, les 
bil'ets spéciaux de lr* et de 2' clisses ré-
duits de *0 0/0, sous condition d'un par-
cours de 50 kilombsres par billet. 

BAINS DE MER EN BRETAGNE * 
BILETS'D'ALLER ET RETOUR A PRIX REDUITS 

VALABLES PENDANT 33 JOURS 
Pendant la "saison des Bains de mer, 

du samedi, veille de la Fête des Ra-
meaux, au 31 octobre, il est délivré, à 
toutes les gares du réseau, des Billets 

Aller et Retour de toutes classes, à 
prix réduits, pour les stations balnéaires 
ci-après : 

Saint-Nazaire, Pornichet, (Sainte-
Marguerite), Escoublac-la-Baule, Le 
Pouliguen, Batz, Le Croisic, Guérande, 
Vannetf (Port-Navale, Saint-Gildas-de-
Ruiz),Plouharnel-Carnac, Saint-Pierre-
Quiberon, Quiberon (Le Palais-Belle-
Isle en-Mer), Lorient (Port-Louis, Lar-
mor), Quimperlé (Pouldu), Concarneau 
Quimper (Bénodet, ;Beg-Meil, Foues-
nant), Pont-l'Abbé (Langoz, Loctudy), 
Douarnerez, Chateaulin (Pentrey, Cro-
zon, Morgat). 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dans le grand hall de la gare de Paris-
Quai-d'Orsay une Exposition permanen-
te d'environ 1.600 vues artistiques 
(peintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies^, représentant les sites, 
monuments et villes des régions desser-
vies par son réseau. 

Billets de libre circulation pour 
les plages des Côtes Sud de 

BRETAGNE 
Pour répondre au désir des touristes 

qui se proposent, soit de faire un 
voyage d'Excursion sur les Côtes Sud 
de Bretagne sans programme arrêté 
d'avance, soit de s'installer sur une des 
plages de la côte et de rayonner de la, 
sur les autres localités de cette région si 
variée et si intéressante, la Compagnie 
d'Orléans, délivre chaque année, du 
samedi veille de la fête des Rameaux, 
au 31 Octobre inclusivement, au départ 
de toute gare du réseau, des billets 
d'abonnement pour bains de mer et 
excursions sur les plages des Côtes Sud 
de Bretagne, dont les prix sont fixés 
ainsi qu'il suit : 

1° Au départ de toute gare du réseau 
située à 500 kilomètres au plus de Savc-
nay, 100 fr. en lr« classe, et 75 fr. en 2« 
classe. 

2° Au départ de toute gare du réseau 
située à plus de 500 kilomètres de Sa-
veuay, les prix ci-dessus augmentés par 
chaque kilomètre de distance en plus 
de 500 kilomètres de.O fr. 1344 en lre 

classe, et deO fr. 09072 en 2» classe. 
Billets. — Les billets d'abonnement 

pour bains de mer et excursions aux 
plages des Côtes Sud de Bretagne se 
composent de trois coupons donnant 
droit : 

Le 1", à un voyage aller, avec arrêts 
facultatifs aux gares intermédiaires 
entre le point de départ et l'une quel-
conque des gares de la ligne du Croisic 
et de Ciuét'ande à l'iiâtcaulin et des 
lignes d'embranchement vers la mer 
(Qtiberon, Concarneau, Pont-l'Abbé, 
Douarnenez); 

Le 2e à la libre circulation sur cette 
ligne et ses embranchements vers la 
mer, avec arrêts facultatifs à toutes les 
gares ; 

Le 3e, à un voyage retour, avec arrêts 
facultatifs aux gares intermédiaires, 
entre l'une quelconque des mêmes gares 
et le point de départ primitif.| 

Validité. — La durée de validité des 
billets d'abonnement pour bains de mer 
et excursions aux plages des Côtes Sud 
de Bretagne est de 33 jours; cette durée 
peut être prolongée une ou deux «fois 
d'un mois, moyennant le paiement pour 
chacune de ces périodes d'un supplément 
égal à 25 0/0 du prix initial, sans que la 
validité puisse, en aucun cas, dépasser 
le 15 Novembre. 

La demande pour billets d'abonneme it 
doit être accompagnée d'un portrait 
photographié d'environ 0,04X0)03 sur 
épreuve non collée. Ce portrait sera 
collé par les soins de la Compagnie 
sur le billet d'abonnement. 

Transport des denrées 
EN WAGO.NS RÉFRIGÉRANTS 

La question du transport des den-
rées eu wagon réfrigérants est depuis 
quelque temps à l'ordre du jour. 

La Compagnie d'Orléans qui est 
au premier rang poar l'alimentation 
de Paris en viande, volailles, etc., ne 
pouvait négliger cette amélioration si 
importante pour le trafic de ces den-
rée-< pendant la saison chaude. 

Dans le but de mettre le plus rapi-
dement possibleces moyens nouveaux 
à la disposition des expéditeurs de 
son réseau, elle seconde de tout son 
pouvoir les efforts d'une Société nou-

vellement créée laquelle guidée par 
les avis de la Compagnie, aidés par 
des locations de wagons aux condi-
tions les plus favorables, organise ac-
tuellement sur le réseau ces transports 
en wagons réfrigérents. Un de ces ser-
vices, fonctionne depuis le 1er mai sur 
la section de Bordeaux à Aogoulème 
et malgré la température exception-
nellement fraicbe des premiers jours, 
'es résultats obtenus sont des plus en-
courageants pour l'avenir. 

D'autres organisations sont en pré-
paration dans le Centre ; tout permet 
d'espérer le succès de ces premières 
entreprises et le développement pro-
chain sur les lignes de la Compagnie 
d Orléans au grand profit de l'agri-
culture, d'un mode de trausport qui 
facilitera l'été, le trafic périssables, 
géné, sinon même arrêté tout à fait 
par les chaleurs. 

Le prix est ainsi fixé : 
Pour les trois premières personnes, 

prix des billets aller et retonr ordinai-
res dont la délivrances est prévue au 
paragraphe 1er du Tarif spécial G. V. 
N°2. 

Pour chaque personne en plus, à par-
tir de la quatrième, réduction de 50 0/0 
sur le prix des billets simples, .applica-
ble aux trajets d'aller et refour. 

Lechefde famille peut être autorisé à 
revenir seul a son point de départ à la 
condition d'en faire la demande en mê-
me temps que celle du billet. 

11 peut, en outre, obtenir une carte 
d'identité sur la présentation de laquelle 
il pourra voyager isolément à moitié 

prix du tarif général pendant I3t durée 
de la villégiature de la famille, entre le 
lieu de départ et le lieu de destination 
mentionnés sur le billet. 

La durée de vâliJité des billets est 
de deux mois et part de la délivrance 
des billets, ce jour non compris ; elle 
peut être prolongée d'un mois, moyen-
nant le paiement d'un supplément le 
20 0/0 du prix du billet. Toutefois la da-
te d'expiration de la validité des billets 
précités ne peut, en aucun cas, dépas-
ser le 15 novembre à minuit (Nuit du 15 
au 16 Novembre) 

Le propriétaire gérant: A. GOUESLANT. 

Fffcilités données aux voyageurs pour 
aller visiter les plages de Bretagne 
desservies par le réseau d'Orléans. 
La Compagnie d'Orléans délivre pen-

dant la période du Samedi, veille de la 
fête des Rameaux, au 31 octobre (inclu-
sivement) des billets d'aller et retour 
individuels en 1", 2« et 3* classes pour 
les stations balnéaires de St-Nazaire, 
Pornichet, Escoublac-la-Baule, Le Pou-
liguen, Batz, Le Croisic, Guérande, Qui-
beron, St-Pierre-Quiberon, Plouharnel-
Carnac, Vannes, Lorient, Quimperlé, 
Concarneau, Quimper, Pont-l'Abbé, 
Douarnenez et Chateaulin. 

En vue de faciliter les déplacements, 
la compagnie délivre du samedi, veille 
de la fête des Rameaux (inclus) au 1er oc-
tobre (inclus) aux lamilles d'au moins 3 
personnes payant place entière et voya-
geant ensemble, des billets d'aller et 
retour collectifs de famille en lr0, 2° et 
3e classes, de toutes stations du réseau 
pour les stations balnéaires dénommées 
ci-dessus distantes d'au moins 125 kilo-
mètres de la station de départ. 

Les billets sont établis par l'itinéraire 
à la convenance du public ; l'itinéraire 
peut n'être pas le même à l'aller et au 
retour. Russo-Japonaise 

ÉTUDE 

dé Ie Albert TAS S ART 
AVOUÉ A CAHORS 

10, rue du Portail-Alban, 10 
Successeur de M0 MAZIÈRES 

VENTE 
• SUR 

SAISIE-IMMOBILIÈRE 
au plus offrant 

et 
DERNIER ENCHÉRISSEUR 

de divers immeubles situés dans 
la commune de SAINT-MAR-
T1N-LE-REDON, canton de 
Puy-l'Evêque (Lot). 

L'adjudication aura lieu le mar-
di Vingt-huit Juin mil neuf-
cent quatre, à une heure et 
demie de (après-midi, à l'au-
dience des criées du Tribunal 
civil de Cahors, au Palais de 
Justice de la dite ville. 

On fait savoir à qui il appartiendra 
qua suivant "procès-verbal de M8 

BROUSSE huissier à Puy-l'Evêque 
en date du vingt-trois mars rail neuf 
cent quatre, .visé, enregistré et trans-
crit avec l'exploit de dénonciation au 
bureau des hypothèques de Cahors, 
le trente mars mil neuf cent quatre 
volume 175 numéros 28 et 29-

Il a été procédé, à la requête de 
M. Pierre VALADIÉ, propriétaire 
cultivateur, demeurant et domicilié 
au lieu de Barras, section de Bona-
guil, commune de St-Front, canton 
de Fumel ; Lot-et-Garonne), ayant Me 

Albert TASSART pour avoué cons-
titué près le Tribunal civil de Cahors 
avec élection dedomicile en son étude. 

Sur la tête et au préjudice de dame 
Margnerite SÉGOL épouse divorcée 
du dit sieur Pierre VALADIÉ, pro-
priétaire cultivatrice, domiciliée au 
Suquet, commune de S'-Martin-le-
Redon, canton de Puy-l'Evêque (Lot,) 

A la saisie réelle des immeubles 
ci-après ênuraérés et décrits. 

TJn cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la vente 
a été dressé et déposé au greffe du 
tribunal civil de Cahors pour y être 
tenu à la disposition du public qui 
peut en prendre communication sans 
frais et y servir de minute d'enchè-
res. 

DÉSIGNATION 
DES IMMEUBLES SAISIS 

ET A VENDRE 

SITUÉS DANS LA COMMUNE 

DE SAINT-MARTIN-LE-REDON 

1° Une maison d'habitation, autres 
édifices et une basse-cour et patus et 
en dépendant, le tout situé au lieu 
dit Le Suquet, en entrant par un 

portail surmonté d'un arceau, au 
frontispice duquel on lit gravé dans 
la pierre le millésime, 12 février 
1793, on entre dans la basse-cour et 
on aperçoit à gauche un vieux bâti-
ment construit en pierre, couvert en 
tiple ayant autrefois servi d'habita-
tion puisqu'on y voit une cheminée 
et un évier, sert aujourd'hui de 
deb'-irras et a deux portes d'entrée 
donnant au midi sur la basse-cour. 
Au delà de ce bâtiment séparé par 
une petite ruelle seulement, il y % 
une vieille étable à cochons, bâtie en 
pierre, couverte en tiple, dont la 
porte donne au couchant sur la 
ruelle. Attenant est une petite étable 
bâtie en pierre, couverte en tuile 
creuse, surmontée d'un grenier dont 
la porte ferme au verrou donne au 
couchant sur >a basse-cour. Attenant 
encore se trouve un pigeonnier, 
bâti en pierre couvert en tuile plate, 
dont la porte au rez-de-chaussée 
donne au couchant sur la basse-cour, 
sa façade sud est percée d'une fenêtre 
au premier étage. Derrière ce pigeon-
nier et desservi par le rez-de-
chaussée de celui-oi se trouva un 
four à cuire le pain, bâti en piètre, 
couvert en tiple. En face on apper-
çoit les quatre murs calcinés d'une 
grange qui fut incendiée il y a uno 
vingtaine d'années. Au fond de la 
basse-cour ve.s le midi se trouve la 
maison d'habitation, bâtie en pierre 
couverte en tuile creuse, deux canons 
de cheminée apparaissent au dessus 
du toit, se composant de cave au 
rez-de-chaussée, premier étage et 
grenier au dessus. Sa façade nord 
est percée d'une porte d'eotrée de la 
cave, de la porte d'entrée principale 
de là maison fermant à clef et au 
loquet à deux onvrants surmontée 
d'une imposte vitrée, à hauteur du 
premier étage et à laquelle on par-
vient par une rampe et un escalier 
de cinq degré-, sur cette même façade 
une fenêire garnie de, vitrages et 
contrevents éclaire l'intérieur et 
deux volets donnent du jour au gre-
nier. La façade au levant est percée 
d'uua fenêtre, celle du midi de trois 
fenêtres etceile du couchant d'une 
fenêtre, toutes ces fenêtres sont gar-
nies de viiriiges et contrevents mais 
en très mauvais état. Au couchant 
se trouve aussi la porte d'entrée de 
la cave â deux ouvrants. Toutes ces 
bâtisses, cont igaes sont bornées sur 
leurs quatre côtes par des propr étés 
appartenant a la dite Marguerite 
SEGOL, et le sol d'icelles figure au 
cadastre de la dite commune de 
Saint-Mai tin-le-Redon, sous la dé-
nomination de sol de maison, pigeon-
nier, grange et patus sous le n° 2659 
de la section F du plan, pour une 
superlicie de six ares et un revenu 
net de quatre francs quatre-vingts 
centimes, première classe, et sous la 
dénomination de sol de maison sous 
le n° 2662 P. de la même section F. 
pour une superficie de un are cin-
quante centiares et un revenu net de 
huit centimes, deuxième classe, elles 
figurent à la matrice cadastrale des 
propriétés bâ ies sous le n° 2659, 
pour un revenu net de quinze francs 
et sous le n° 2680 pour un revenu net 
de trente-sept francs cinquante cen-
times. 

2° Une parcelle de jardin attenant 
et au même lieu figurant au dit ca-
dastre de la commune de Saint-Mar-
tin-le-Redon, sons le n° 2658 de la 
même section F. du plan, pour une 
contenance de cinq ares vingt cen-
tiares, et un revenu net de quatre 
francs 
classe. 

seize centimes, première 

3" Une autre parcelle de jardin, 
attenante et au même lieu figurant 
au dit cadastre sous le n° 2660, de la 
même section F. du plan, pour une 
contenance de un are quarante cen-
tiares et un revenu net de uu franc 
douze centimes, première classe. 

4° Une friche attenante et au dit 
lieu, figurant au dit cadastre sous le 
n° 2661, de la même section F. du 
plan, sous la dénomination de pré, 
pour une contenance de neuf ares 
cinquante centiares e! un revenu net 
de quatre francs soixante-quinze 
centimes, troisième classe. 

5° Une friche attenante et au même 
lieu, figurant au dit cadastre sous le 
n" 2662 même section, pour une con-
tenance de onze ares, cinquante cen-
tiares et un revenu net de cinquante-
sept centimes, deuxième classe. 

6° Un bois attenant et au même 
lieu, figurant au cadastre sous le n° 
2663, même section, pour une con-
tenance de sept ares, et un revenu 
net de vingt-huit centimes, quatriè-
me classe. 

7° Une terre situés au même lieu, 
mais appelée la Pièce Grande, figu-
rant au dit cadastre sous le n° 2641 
même section, pour une contenance 
de un hectare, soixante onze aies, 
cinquante centiares et un revenu net 
de trente-neuf francs huit centimes, 
troisième et quatrième classes. 

8° Un terrain inculte, attenant et 
au même lieu dit, figurant au dit 
cadastre sous la dénomination de pré 
et sous le n» 2642 même section, pour 
une contenance de vingt-deux ares 
vingt cantiares et un revenu net de 
cinq Irancs cinquante-cinq centimes, 
quatrième clause. 

9' Une terre attenante et au même 
lieu dit, figurant au dit cadastre 
sous le n° 2643 même section, pour 
une contenance de cinquante-huit 
ares et un revenu net de huit francs 
quatre-vingt-quatorze centimes, troi-
sième, quatrième et cinquième 
classes. 

10° Un bois attenant, mais lieu dit 
les Tuques, figurant au dit cadastre 
sous le n° 2644, même section, pour 
une contenance de dix ares et un 
revenu net de quaiante centimes 
quatrième classe. 

11° Un autre bois attenant, même 
lieu dit, figurant au dit cadastre 
sous le n" 2645 même section, pour 
une contenance de soixante-sept ares 
soixante centiares et un revenu net 
de six francs trente-sept centimes, 
deuxième et troisième ciasse». 

12° Un bois sis au lieu dit le 
Suquet, figurant au dit cadastre sous 
le n° 2664 P. même section, pour 
une contenanc3 de vingt-un ares 
quarante centiares et un revenu net 
de trois francs soixante-un centimes 
première et deuxième classes. 

13° Une terreattenante et au même 
lieu dit le Suquet, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2666 P. même 
section, pour une contenance de 
quatre ares quatre-vingts centiares et 
un revenu net de quatre-vingt-six 
centimes, troisième classe. 

14° Un bois pins, attenant et au 
même lieu, figurant au dit cadastre 
sous le n° 2667 même section, pour 
une contenance de quatre ares dix 
centiares et un revenu net do huit 
centimes, troisième classe. 

15° Un bois sis au même lieu, mais 
appelé le Lac, figurant au dit cadas-
tre sous le nu 2671, même sectiou, 
pour une contenance de un hectare, 

trente-deux ares quarante centiares 
et un revenu net de seize francs cin-
quante-trois centimes, première, 
deuxième et trosième classes. 

16° Une châtaignerie attenante et 
au même lieu dit le Suquet figurant 
au dit cadastre sous le n° 2672 môme 
section, pour une contenance de 
trente-trois ares quatre-vingt-dix 
centiares et un revenu net de quatre 
francs quarante-neuf centimes, deu-
x ème et troisième classes. 

17° Une vieille bâtisse tombant 
en ruine, attenante et au même lieu 
dit dont le sol figure au cadastre 
sous la dénomination de cave et sous 
le n° 2673 même section, pour une 
superficie de trois ares et uu revenu 
net de deux francs quarante centimes, 
première classe. Cette bâtisse bâtie 
en pierre, couverte eu tiple, dont les 
deux tiers de la toiture sont déjà 
effondrées a dû servit autrefois d'ha-
bitation puisqu'on y apperçoil une 
cheminée et un évier, était desservie 
par une porte au Midi et un portail 
au Levant. 

18° Une terre attenante et au 
même lieu dit, figurant au dit cadas-
tre sous le n» 2674 de la même sec-
tion, pour une contenance de soi-
xante-quatorze ares et un revenu net 
de vingt-deux francs cinq centimes, 
deuxième, troisième et quatrième 
classes. 

19° Une châtaignerie attenante et 
au même lieu dit, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2675 de la même 
section, pour une contenance de 
cinquante-neuf ares et un revenu net 
de deux francs quatre-vingt-onze 
centimes, quatrième et cinquième 
classes. 

20" Un bois attenant et au même 
lieu dit, figurant au dit cadastre sous 
le n° 2676 même section, pour une 
contenance de onze ares vingt cen 
tiares et un revenu de quarante-cinq 
centimes, quatrième classe. 

21° Un .bois pins attenant et au 
même lieu dit, figurant au dit cadas-
tre sous le- n° 2677 même section, 
pour une contenance de douze ares 
quatre-vingts-centiares et un revenu 
net de cinquaute-un centimes qua 
mémo classe. 

22° Une châtaignerie attenante, 
mais lieu dit les Places, figurant au 
dit cadastre sous le n° 2678 même 
section, pour une contenance de 
quarante ares trente centiares et un 
revenu net de un franc soixante-un 
centimes, quatrième classe. 

23' Une vigne perdue attenante et 
au même lieu dit, figurant au du 
cadastre sous le n° 2679, même sec-
tion, pour une contenance de un 
hectare soixante-deux ares et un 
revenu net de vingt-deux francs 
soixante-huit centimes, troisième et 
quatrième classes. 

24° Uue ,terre attenante et au 
même lieu dit, figurant au dit ca 
dastre sous le n° 2680 même section, 
pour une contenance de un hectare, 
cinq ares quatre-vingts centiares et 
un revenu net de quatoize francs 
qninze centimes, troisième et quatriè 
me ciasses. 

25° Une vigne perdue encore atte-
nante et au même lieu dit, figurant 
au dit cadastre sous le n° 2681 même 
section, pour une contenance de soi 
xante-quatre ares quatre-vingts cen-
tiares et un revenu net de onze 
francs soixante-six centimes, troi 
sième classe. 

26" Une terra attenante et au 
même lieu dit, figurant au dit ca-

dastre sous le n° 2682 même section, 
pour une contenance de vingt-un 
ares soixante centiares et un revenu 
net de cinq fraucs quatre-vingt-trois 
centimes, troisième classe. 

27° Un bois attenant et au même 
lieu, figurant au dit cadastre sous 
le n° 2683 de la même sgetion pour 
une contenance de douze ares quatre-
vingts centiares et un tevenu net de 
un franc soixante-dix-neuf centimes, 
deuxième classe. 

28° Une vigne perdue attenante 
et au même lieu dit, figurant au dit 
cadastre sous le.n0 2684 même sec-
tion, pour une contenance de dix-
huit ares cinquante centiares et un 
revenu net de un franc onze centi-
mes, quatrième classe. 

29° Une terre attenante et au 
même lieu dit, figurant au dit ca-
dastre sous le n°2685 P, même section, 
pour uue contenance de soixante-
dix-sept ares quarante centiares et 
un revenu net de cinq francs quatre-
vingt-treize centimes, quatrième et 
cinquièmes classes. 

30° Une châtaigneraie attenante et 
au même lieu dit, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2686 même sec-
tion, pour une contenance de douze 
ares cinquante centiares et un reve-
nu net de cinquante centimes qua-
trième classe, 

31° Un bois situé au lieu dit St-
Romain, figurant au dit cadastre 
sous le a0 2691 P. même section, 
pour uue contenance de soixante-
quatorze ares soixante-cinq centiares 
et un revenu net de deux francs 
quatre-vingt-dix-neuf centimes, 
quatrième classe. 

32° Une châtaigneraie attenante 
et au même lieu dit St-Romain, 
figurant au dit cadastre sous le n° 
2692 P., même section, pour une 
contenance de vingt-un ares, soixan-
te-quinze centiares et un revenu 
net de soixante-quatre centimes. 

Tous les immeubles ci-devant 
désignés, bâtiments compris sont 
attenants et contigus et forment uu 
bloc, borné au Nord par le chemin 
public de Loyguts à Lafijague, et au 
Midi par le chemin public de Loy-
gues a St-Romain, depuis longtemps 
transformé en chemin vicinal ordi 
naire, néanmoins ce bloc est divisé 
en deux par un chemin public ou de 
service indiqué au plan et qui le 
traverse dans toute sa largeur du 
Nord ou Midi. 

33° Une châtaigneraie sise au lieu 
dit Bois de La feuille, figurant au 
dit cadastre sous le n° 2546 de la 
même section F, du plan pour une 
contenance de cinquante ares cin 
quante centiares et un revenu net 
de deux francs soixante-deux centi-
mes, troisième et quatrième classes 
tenant d'un côté avec Loygues, et 
d'un autre côté avec Rigal et Loy 
gues. 

34° Une autre châtaigneraie si 
tuée au lieu dit Les Places, figurant 
au dit cadastre sous le n° 2585 
même section, pour une contenance 
de neuf ares et un revenu net de 
trente-six centimes, quatrième clas-
se tenant d'un côté avec Lacour et 
d'un autre avec Lagréze. 

35° Une terre située au même 
lieu dit Les Places, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2595 même sec-
tion, pour une contenance de quatre' 
vingt-sept ares soixante-dix centia-
res et un revenu net de deux francs 
soixante-trois centimes cinquième 
classe. 

36° Une châtaigneraie attenante 
et au même lieu dit Les Places 
figurant au dit cadastre sous le n° 
2596 même section, pour une conte-
nance de cinquante-huit ares et un 
revenu net de 1 franc seize centi-
mes, cinquième classe ; ces deux 
numéros sont contigus et tiennent 
d'un côté avec le chemin public de 
Loygues à Lafijague et d'un autre 
côté ivec M. Briancou ou ses ac-
quéreurs. 

37° Un bois situé au lieu dit La 
Rouquette, figurant au dit cadastre 
sous le n° 2239 de la même section 
pour une contenance de un hectare 
trente-quatre ares et un revenu net 
de huit francs quatre centimes, 
troisième et quatrième xlasses. Ce 
bois tient d'un côté au chemin pu-
blic de Boussac à Villefrauche et 
d'un autre côté avec bois ayant ap-
partenu à MIIe Dut ieu de Sagadénes. 

38° Une terre située au .lieu dit 
C os de Miquei, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2235 même sec-
tion, pour une contenance da soi-
xante-dix ares et d'un revenu net 
de sept francs, quatrième classe. 

39° Un bois attenant et au même 
lieu dit Clos de Miquei figuraut au 
dit cadastre sous le n« 2236 même 
sectiou, pour une contenance de 
tre .te-neuf ares vingt centiares et 
un revettu de 1 franc seize centimes, 
quatrième et cinquième classes. 

40° Uue châtaigneraie encore at-
tenante et au mêinï lieu dit Clos de 
Miquei figurant au cadastre sous le 
u* 2237 même section, pour une 
contenance de vingt-sept ares cin-
quante centiares et au revenu net de 
un franc d.x centimes, quatrième 
classe. Ces trois numéros sont con-
tigus et tiennent d'un côté avec le 
chemin de Boussac à Villefranche 
et d'un autre côté au chemin de 
Loygues à St-Romain. 

41° Un bois situé au lieu dit Les 
Suquets, figurant au dit cadastre 
sous le n° 1975 P, même section, 
pour une contenance de cinquante-un 
ares vingt centiares et un revenu 
net de quatre francs dix centimes, 
troisième classe, tient d'un côté avec 
le chemin de Loygues à St-Rimain 
et d'un autre côté à propriété de 
Lassague. 

42° Une terre convertie en pré, 
située au lieu dit, Moulin de Guiral 
figurant au dit cadastre sous le n° 
1632 même section, pour une conte 
uance de quarante-neuf ares trente 
centiares et un revenu net de trente-
neuf francs quarante-quatre centimes, 
première classe. 

43° Une parcelle attenante et au 
même lieu dit Moulin de Guiral, 
figurant au dit cadastre sous le n° 
1663, même section pour une conte-
nance de sept ares et un revenu 
net de cinq francs soixante centimes 
deuxième classe. Ces deux numéros 
sont contigus et tiennent dans leur 
ensemble d'un côté au ruisseau de 
La Thèse et d'un autre côté au ca-
nal d'amenée du Moulin de Guiral. 

44° Enfin une parcelle de terre 
labourable, située à St-Martin, fi-
gurant au dit cadastre sous le n' 
1208 P, même section pour une con-
tenance de vingt ares vingt centia*-
res et un revenu net de douze francs 
douze centimes douzième classe. 
Cette terre tient d'un côté a terre 
de Lavelle et d'un autre côté à terre 
et pré de M. Combelies, par uue 
pointe elle aboutit â la route par 
laquelle elle peut être desservie. 

Tous les immeubles ci-devant dé-
signés, situés aux lieux susdits, sur 
le territoire de la commune de St-
Martin-le-Redon, canton de Puy-
i'Evêque, arrondissement de Cahors, 
département du Lot, forment un 
corps de domaine dont le siège 
d'exploitation est au dit lieu du Su-
quet, ils appartiennent à la dite 
Marguerite SÉGOL, épouse divorcée 
du sieur Pierre VALADIÉ requérant 
pour les avoir recueillis dans les 
successions de ses père et mère dé-
codés depuis fort longtemps, elle y 
habite seule. 

Lecture et publication du cahier 
des charges ont été faites à l'audien-
ce du vingt-quatre ma/ mil neuf 
cent quatre et la vente a été fixée au 
vingt-huit juin suivant. 

Én conséquence, iT sera procédé 
le mardi vingt-huit juin mil 
neuf cent quatre à une heure et de-
mie de l'après-midi, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de 
Cahors, au palais de justice de la 
dite ville, A la vente sur expropria-
tion forcée des immeubles dont la 
désignation précède et sur la misa 
à prix ci-après fixée. 

LOTISSEMENT 
ET 

Mise à prix 
Les immeubles ci-dessus seront 

mis en vente un seul lot et sur la 
mise àprix de trois Qftflflfr' 
mille francs, ci uUUU 

PAYEMENT DES FRAIS 
Les adjudicataires de convention 

expresse, devront dans les quinze 
jours dé l'adjudication verser aux 
mains de M. TASSART avoué pour-
suivant, tous les frais exposés au 
jour de la vente et qui seront annon-
cés à l'audience, ces frais viendront 
en diminution du prix. 

NOTA. — Il est en outre déclaré 
à tontes personnes du chef desquelles 
il pourrait être pris des inscriptions 
pour cause d'hypolhèques légales, 
qu'elles devront les faire inscrire 
avant la transcription du jugement 
d'adjudication sous peine de déchéan-
ce. 

Pour extrait certifié sincère par 
moi avoué soussigné. 
Cahors le vingt-sept mai mil neuf 
cent quatre. 

L'avoué poursuivant 

signé: A. TASSART 
Enregistré à Cahors le juin 

mil neuf cent quatre folio case 
reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

Le receveur, 
signé : LACHAISE 

Pour tous renseignements 
s'adresser à M9 Tassart 
avoué poursuivant et rédac-
teur du Cahier des charges 
qui, comme tous les autres 
avoués occupant près le 
Tribunal civil de Cahors, 
pourra être chargé d'enché-
rir. 

nnunnnnnnnnununnnnnnnnnnnnnnnnn 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, le 1904. 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre, 
Le Maire, 


